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Coordonnées de l'étude : 

SYNTHESE DU 
FINANCEMENT 

Cette fiche a pour vocation de présenter les informations essentielles relatives à l'acquisition du bien 
immobilier désigné ci-dessous. 
Destinée aux banques et courtiers, elle regroupe les données financières et administratives nécessaires à 
l'instruction du dossier de financement. 

ACQUISITION 
Prix immobilier : 
Prix mobilier ancien : 
Prix nouveau mobilier prévu : 
Prix travaux HT prévus : 
Honoraires d'agence charge acquéreur (Mandat de recherche) :
Autre montant : 
SOUS-TOTAL 
Provision sur Frais de notaire : 
TOTAL A FINANCER 

HT TVA TTC 

    Cette fiche de synthèse est à communiquer à l'organisme préteur accompagnée des documents ci-dessous : 
• Compromis de vente
• Mandat de recherche (si disponible)
• Plan (si disponible)
• Bail commercial (si disponible)
• Diagnostics immobiliers (si disponible)

Bureaux : 10 rue Beffroy - 92200 Neuilly-sur-Seine 
Téléphone : +33 (0)1 46 43 90 10 
Mail : contact@lerevenupierre.com 

Site : www.revenupierre.com 

LOYERS ANNUELS (HT) 
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RECONNAISSANCE
D’INFORMATION

L’acquéreur ou réservataire du présent dossier, reconnaît que :

- L’investissement qu’il réalise lui a été préconisé par son conseil, indépendant de la société REVENU PIERRE
dans le cadre d’une étude patrimoniale établie dans le respect :

• Du meilleur choix en matière de constitution, d’organisation et de transmission de patrimoine ;
• Des meilleures solutions pour répondre aux intérêts économiques et fiscaux qui lui sont propres ;
• De l’équilibre des différentes composantes de son patrimoine, à la lumière de ses intentions.

- La société REVENU PIERRE a répondu à la demande du conseil pour lui apporter en réponse à cette étude
patrimoniale :

• Un choix de solutions dans des résidences gérées ;
• Une analyse des marchés correspondants ;
• Un accompagnement dans la mise en place lors des investissements.

L’acquéreur déclare avoir parfaite connaissance des contraintes et obligations comptables, fiscales et 
juridiques découlant de l’acquisition immobilière qu’il projette de réaliser.

En outre, l’acquéreur déclare avoir pris bonne note qu’en aucun cas, la société REVENU PIERRE pourrait être 
tenue pour garant, et sa responsabilité ne saurait être engagée du fait de tous événements survenant durant 
la mise en place ou postérieurement à son placement, et notamment les suivants :

• la perpétuelle évolution du droit fiscal ;
• les évolutions économiques et financières de l’exploitant et notamment leurs conséquences sur les

investissements réalisés ;
• le non-respect de ses obligations légales et comptables,

Fait à 

Le

SIGNATURE
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•	 Remplir obligatoirement la page de garde

PIECES A FOURNIR :

1. Photocopie CNI ou Passeport
2. Contrat de mariage (s’il y a lieu)
3. Jugement de divorce (s’il y a lieu)
4. Kbis et Statuts (s’il y a lieu)

Merci de vous assurer que le dossier 
soit complet avant tout envoi.

Tout dossier incomplet ne sera 
traité qu’à réception des 
éléments manquants.

 € 

Procédure
de vente
Nom Résidence :

Ville : 

N° de dossier : 

Fiche d’état civil (coordonnées client(s) + coordonnées CGP en charge du dossier)

Parapher et signer le compromis de vente (en  cas de non-recours à un prêt, merci de bien 
porter la mention manuscrite Page 7 )

Virement à l’ordre de	Me  d’un montant de 
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SIGNATURE

correspondant à l’indemnité d’immobilisation	(à réaliser dans les 10 jours suivant la contre signature du  compromis de vente)  

Annexes à parapher 

RIB sur lequel seront virés les loyers

Convention de recherche de biens immobiliers à signer

Engagement de règlement du mandat de recherche 

Kit comptable et fiscal

patrick vo
Barrer 



2 
Réception par Le Revenu Pierre du dossier de réservation 
Contrôle  du dossier en concordance avec la procédure de vente 
Si dossier complet : étape 3 Si dossier incomplet : retour étape 1 

1 
Signature du dossier de réservation 

3 
Envoi de l’avant contrat au vendeur pour signature 

4 
Retour de l’avant contrat signé par le vendeur 

5 
Envoi de l’avant contrat par courrier simple : 

6 
Ouverture du dossier par le Notaire vendeur – contrôle des pièces 

7 
Accomplissement des formalités préalables - constitution du dossier d’« usage » : 

a. Purge du droit de préemption urbain  (délai de réponse 2 mois + délai postal)
b. Demande  des pièces d’urbanisme (1mois ½ environ)
c. Demande d’autorisations administratives liées à l’exploitation ( 3 semaines environ)
d. Demande d’état hypothécaire (maximum 3 semaines)
e. Demande du pré-état daté + état daté auprès du syndic  (entre 48h et 1 mois)
f. Demande de tous éléments administratifs, fiscaux, juridiques, spécifiques au dossier et plus 

particulièrement
• Etat civil des parties (15 jours)
• Mainlevée partielle ou totale de la garantie réelle inscrite sur le bien vendu (entre 1

mois et 2 mois)
• Purge du droit de préemption de l’exploitant (1 mois à compter de la réception)

8  
Rédaction de l’acte de vente,        

Rédaction des procurations des 
Parties, préparation du décompte 

9 
Envoi aux parties du projet, des 
procurations et du décompte 

10  
Réception des procurations et des fonds 

8’  
Envoi du dossier d’usage au Notaire 

acquéreur  

9’ 
Examen du dossier d’usage et 

échange entre notaires  

10’ 
Rédaction de l’acte de  vente 

préparation du décompte et de la 
procuration acquéreur 

11’  
Examen du projet d’acte par le 

Notaire vendeur et préparation de la 
procuration du vendeur 

12’ 
Envoi du projet, de 
la procuration et du 

décompte par le 
notaire acquéreur à 

l’acquéreur 

12’ bis 
Envoi du projet, 

de la procuration 
du vendeur par le 
notaire vendeur 

13’ 
 Réception des procurations et des 

fonds par les Notaires 

Notification dans le cadre  
de la loi SRU aménagée par la Loi ALUR :  

Dans le cadre de la protection des acquéreurs, la Loi leur 
confère un délai de réflexion de 10 jours pour 
confirmer leur investissement. Cela se matérialise par 
l’envoi du contrat et de ses annexes, et depuis la loi 
ALUR, des éléments constitutifs de la copropriété. Cette 
notification est réalisée par le Notaire selon ses usages 
soit sur la base de l’avant contrat dans le courant de 
l’étape 6, soit  sur la base du projet d’acte de vente dans 
le courant de l’étape 9 ou 11’ (si Notaire acquéreur) 

Sans Notaire acquéreur Avec Notaire acquéreur 
Etapes d’une acquisition 

De l’avant contrat à l’acte authentique 

Sur la base des délais moyens constatés et sans retard de financement 

1 
mois 

2 
mois 

3 
mois 

et 
demi 

1 
mois 

2 
mois 

4 
mois 

et 
demi 

3 
mois 

14’ 
Signature de l’acte d’acquisition 

11 
Signature de l’acte d’acquisition 

J+ 8 

J+ 7 

J+ 18 

J+ 19 

J+ 26 

J+ 28 

J+ 90 

J+ 97 

J+ 107 

J+ 108 

J 

J+ 90 

J+ 95 

J+ 110 

J+ 120 

J+ 121 

J+ 131 

J+ 138 

A l’acquéreur Aux notaires vendeur 
et acquéreur (le cas échéant) 

Au conseiller 
(par courriel) 

Document non contractuel 



Sans Notaire acquéreur Avec Notaire acquéreur 

PROCEDURE DE MISE EN PLACE DU 
FINANCEMENT INSÉRÉE DANS LE CALENDRIER DES 

ÉTAPES DE L’ACQUISITION DÉLAIS À RESPECTER 

J+ 26 

Document non contractuel 

Dépôt du dossier de demande de financement en banque 

Réception par l’acquéreur de l’avant contrat signé par les deux 
parties (à compter de l’étape 6 de la procédure d’acquisition) 

Attestation de dépôt en banque à envoyer à Le Revenu Pierre 

Délai de réflexion de 11 jours instauré par la loi Scrivener 
Avertissement :  En cas de non-respect du délai de 11 jours, la procédure sera 

invalidée, et un nouveau délai de 11 jours devra être réinitié. 

La copie de l’offre de prêt à envoyer à Le Revenu Pierre  aux fins de 
transmissions au Notaire chargé de recevoir la vente 

…Suite du process de la vente tant pour la rédaction de (des) 
l’acte(actes) et des pouvoirs que pour le déblocage des fonds… 

Acceptation de l’offre de prêt : envoi à la banque 

Etude du dossier de financement par la (ou les) banque(s) 

J+ 90 J+ 90 

EDITION DE L’OFFRE DE PRÊT 

J 

J+15 

J+56 

J+30 

J+45 



FICHE 
D'ÉTAT CIVIL
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NOTES DE RENSEIGNEMENTS 

SOCIÉTÉ :

CGP en charge du dossier : 

Coordonnées téléphoniques : 

E-mail (obligatoire) :

• Prénoms du père :

• Prénoms et nom de jeune fille de la mère :

Date et lieu de naissance ( jj/mm/aaaa) : 

Nationalité :

En cas d’acquisition de la nationalité Française, mode et date d’acquisition :

Pour les étrangers : N° carte de résident et date d’entrée en France :

Carte de commerçant étranger : 

• Préfecture de :

• Date de délivrance :

• N° :

•	 Date d’expiration :

Conseil de l'Acquéreur

Acquéreur
Madame MonsieurI-ÉTAT CIVIL :

Nom de famille : 

Nom de jeune fille :

Prénoms (dans l’ordre de l’état civil) :

Adresse :

Coordonnées téléphoniques : 

Domicile :

Bureau : 

Portable :

E-mail :

Profession : 

Contact acquéreur : Le CGP autorise le Back-Office à prendre contact avec l'acquéreur, une fois le compromis de vente 
signé (le CGP restera en copie des échanges) :                 OUI                 NON



• Prénoms du père :

• Prénoms et nom de jeune fille de la mère :

Date et lieu de naissance ( jj/mm/aaaa) : 

Nationalité :

En cas d’acquisition de la nationalité Française, mode et date d’acquisition :

Pour les étrangers : N° carte de résident et date d’entrée en France :

Carte de commerçant étranger : 

• Préfecture de :

• Date de délivrance :

• N° :

•	 Date d’expiration :

Adresse :

Coordonnées téléphoniques : 

Domicile :

Bureau : 

Portable :

E-mail :

Profession : 

Fiche d’état civil - Le Revenu Pierre

Page 2

Madame MonsieurI-ÉTAT CIVIL :

Nom de famille : 

Nom de jeune fille :

Prénoms (dans l’ordre de l’état civil) :



II-SITUATION DE FAMILLE :

        Séparé Célibataire 

 non

Marié          Pacsé          Veuf         Divorcé 

Lieu et date de célébration du mariage ou du PACS : 

Pour les veufs :

Nom :

Prénoms :

Date et décès du conjoint :          

Pour les divorcés : 

Tribunal ayant rendu le jugement :        

Date du Jugement :       

Date de transcription :

Divorcé de :

III-CONTRAT DE MARIAGE :

A-t-il été fait un contrat de mariage :  oui

(Dans l’affirmative, en communiquer une copie à l'étude)

Nom et adresse du notaire ayant reçu ledit contrat :

Date du contrat :

Régime adopté :

Fiche d’état civil - Le Revenu Pierre Page 3



COMPROMIS 
DE VENTE
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De : TPRX-FREJUS/TUTELLES <tutelles.tprx-frejus@justice.fr>
Envoyé : jeudi 3 juillet 2025 15:13
À : Charlotte AMBERT <charlotte.ambert@38047.notaires.fr>
Objet : RE: Jugement habilitation familiale M Jean-François PLAZIAT ; vente d'un bien détenu en indivision
 
           Madame,
 
En réponse à votre mail,
 
            Je vous indique que l'autorisation du juge des tutelles n'est pas nécessaire pour  vendre ledit bien.
 
            Le jugement d'habilitation familiale autorise à assister le majeur protégé, pour tous les actes concernant son patrimoine, y compris les actes de disposition à titre onéreux (les
actes importants), sans aucune restriction prévue par la décision, et sans avoir besoin d'autorisation du juge.
 
            Les seules exceptions légales où l'autorisation du juge sont nécessaires, dans le cadre de l'habilitation, sont en effet, les cas d'opposition d'intérêts et de donation ou renonciation
(actes de disposition à titre gratuit), ainsi que les actes entraînant la perte du logement, étant précisé que la notion de logement est une notion de fait destinée à protéger le bien pris en sa
nature de lieu de vie de la personne protégée.
 
            En effet, l’article 426 du code civil, dans sa version en vigueur depuis le 18 février 2015 (Modifié par la loi n°2015-177 du 16 février 2015) vise en son sens générique le
logement, c’est à dire, tous les lieux de vie que le majeur protégé occupe régulièrement, qu’il s’agisse d’une résidence principale et/ou secondaire. A cet égard, les rapporteurs de
la loi dont s’agit avaient précisé : “les dispositions de l’article 429 visent à protéger le bien uniquement en tant qu’il est à usage d’habitation et non comme un élément du patrimoine de
la personne protégée”.
 
            Il s’ensuit que, dès lors que le bien ne constitue pas un des lieux de vie habituel du majeur protégé, le texte n’est pas applicable.
 
            Bien cordialement,
 

   
 
Wassila MATOUG
Greffe du
Service de
la protection
des Majeurs
 

 
 Téléphone accueil : 04 94 44 54 10

 

  Tribunal de Proximité de FREJUS
         272 rue Jean Jaurès
         CS 80118
         83608 FREJUS CEDEX
tutelles.tprx-frejus@justice.fr
 

 
.
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Compromis
N°: 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS 

VENDEUR :

Mme/Mr/Société : 

Domicile : 

Représentée par (société) : 

ACQUÉREUR : 

1° 

Nom : 

Prénom(s) :  

Date de naissance : 

Lieu de naissance :

Situation maritale / PACS :

Adresse : 

2°

Nom : 

Prénom(s) : 

Date de naissance : 

Lieu de naissance : 

Situation maritale / PACS : 

Adresse : 

3°

Société : 

Gérant :

Siège : 

INTERDICTION D’ALIÉNER ET D’HYPOTHÉQUER
Pendant toute la durée des présentes, le VENDEUR s’interdit de conférer à quiconque des droits réels,
personnels, ou des charges mêmes temporaires sur le ou les biens objet des présentes, de consentir un bail même
précaire, une prorogation	de	bail,	une	mise	à	disposition,	comme	aussi	d'apporter	des	modifications	ou	de	se	
rendre	coupable	de négligences susceptibles d’altérer l’état ou de causer une dépréciation du ou des biens.
Ceci déclaré, il est passé au compromis de vente objet des présentes.
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LRP - 10 rue Beffroy - 92 200 Neuilly-Sur-Seine, en vertu des pouvoirs conférés au 
terme du mandat signé.



COMPROMIS DE VENTE 

Par ces présentes, le VENDEUR vend en s’obligeant à toutes les garanties ordinaires de fait et de droit en 

pareille matière, et sous les conditions suspensives ci-après stipulées à l’ACQUÉREUR qui accepte sous les 

mêmes conditions suspensives le BIEN ci-après désigné.

Désignation de l’ensemble immobilier dont dépendent les biens :

Un ensemble immobilier situé 

MENTION OBLIGATOIRE DE SUPERFICIE 
Conformément aux dispositions de l’article 46 de la loi du 10 Juillet 1965, le VENDEUR déclare une superficie 
de la partie privative des BIENS, soumis à celle-ci :

Par suite, les parties reconnaissent expressément être informées, de la possibilité pour l’ACQUÉREUR d’agir 
en révision du prix si, pour au moins un des lots, la superficie réelle est inférieure de plus d’un vingtième à 
celle exprimée aux présentes. En cas de pluralité d’inexactitudes, il y aura pluralité d’actions, chaque action 
en révision de prix ne concernant que la propre valeur du lot concerné.

La révision du prix dont il s’agit consistera en une diminution de la valeur du lot concerné proportionnelle à la 
moindre mesure.
L’action en diminution, si elle est recevable, devra être intentée par l’ACQUÉREUR dans un délai d’un an à 
compter de la date de l’acte authentique constatant la réalisation des présentes, et ce à peine de déchéance.

PROPRIÉTÉ JOUISSANCE
L’ACQUÉREUR sera propriétaire du BIEN ci-dessus désigné à compter du jour de la réalisation de la vente par 
acte authentique, et il en aura la jouissance par la perception des loyers, ledit bien étant vendu loué selon le bail 
commercial ci-annexé. 

Locataire :

Destination : exercice dans les loués meublés faisant l’objet du présent bail, une activité d’exploitant de 
résidence services consistant en la sous-location des logements situés dans ledit immeuble, pour des pé-
riodes de temps déterminées, avec la fourniture, en sus de l’hébergement, d’au moins de trois des presta-
tions suivantes : 

• La fourniture de petits déjeuners
• Le nettoyage régulier des locaux
• La fourniture de linge de maison
• Laverie
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Désignation des biens :

Lot(s) de copropriété : 

Lot(s) grille Le Revenu Pierre :  

Tels que lesdits biens existent, se poursuivent et comportent avec tous immeubles par destination 

pouvant en dépendre, sans aucune exception ni réserve.

Références cadastrales :

Descriptif du bien :  



Durée :

Loyer annuel actuel HT :

Loyer annuel actuel HT à compter du

L’ACQUÉREUR sera subrogé, lors de la constatation authentique de la réalisation des présentes, dans tous 
les droits et obligations du VENDEUR relativement à l’exécution des stipulations du contrat de location, de 
façon que ce dernier ne puisse être ni recherché ni inquiété à ce sujet.

Le VENDEUR déclare n’avoir aucun litige avec son locataire et que ce dernier n’a effectué aucune modifica-
tion dans les locaux nécessitant son autorisation.
Il déclare en outre que le locataire est à jour dans le paiement des loyers.

L’ACQUÉREUR déclare faire son affaire personnelle de la totalité des autres modalités du contrat de 
bail en suite de sa lecture.

Tous comptes de jouissance seront apurés et réglés définitivement postérieurement à la réitération de l’acte 
de vente par l’intermédiaire du locataire, lequel procédera à la répartition prorata temporis du loyer.

PRIX 
La vente, si elle se réalise, aura lieu moyennant le prix principal de (montant en Chiffres/lettres) :

s’appliquant : 

Au bien IMMOBILIER à concurrence de 

Aux meubles et objets mobilier à concurrence de : 

Lequel prix sera payable comptant le jour de la signature de l’acte authentique.
Les parties soumettent formellement la réalisation des présentes et le transfert de la propriété, au paiement, 
par l’ACQUÉREUR, au plus tard au moment de l’acte authentique de vente, de l’intégralité du prix payable 
comptant et des frais de réalisation.

Pour être libératoire, tout paiement devra intervenir soit par virement préalable et reçu le jour de la signature 
soit par chèque de banque, le tout à l’ordre du Notaire chargé de rédiger l’acte de vente.

Avertissement
Les parties sont averties des inconvénients pouvant résulter de tout versement effectué directement par 
l’ACQUÉREUR au profit du VENDEUR dès avant la constatation authentique de la réalisation des présentes.
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euros

............................................................................................................................................................................

soit ....................................................................................................................................................................



RÉGIME FISCAL DE LA VENTE
Les présentes seront soumises aux droits d’enregistrement au taux de droit commun comme portant 
sur un immeuble n’entrant pas dans le champ d’application de la taxe sur la valeur ajoutée, son achè-
vement datant de plus de cinq ans.

T.V.A. – BIEN IMMOBILIER D’INVESTISSEMENT
Le VENDEUR  est informé des dispositions relatives à la régularisation de taxe sur la valeur ajoutée aux termes
desquelles la taxe antérieurement déduite par un assujetti peut être exigée à son endroit au titre des biens
immobiliers d’investissement.
La régularisation sera exigée lorsque l’événement interviendra avant le commencement de la dix-neuvième
année qui suit celle de l’achat, de l’apport ou de l’achèvement de l’immeuble, la régularisation se calculant
par vingtième.
Toutefois, il y a dispense de régularisation lorsqu’il s’agit de la vente isolée d’un immeuble inscrit au
registre des immobilisations et loué au titre des revenus fonciers ou des bénéfices industriels et com-
merciaux avec reprise des baux soumis de plein droit ou sur option à la taxe sur la valeur ajoutée par
l’acquéreur dans la mesure où l’acquéreur n’est pas marchand de biens.
L’ACQUÉREUR est averti dans ce cas de dispense de régularisation qu’il doit reprendre les baux en cours et
poursuivre l’activité passible de la taxe.

CONDITIONS SUSPENSIVES
Les présentes sont expressément soumises aux conditions suspensives ci-après stipulées dans 
l’intérêt des deux parties, en conséquence la non-réalisation d’une seule de ces conditions 
entraînera la caducité des présentes sauf dans les hypothèses ci-après où l’ACQUÉREUR pourra 
renoncer à se prévaloir de celle-ci.
L’ACQUÉREUR déclare avoir connaissance des dispositions de l’article 1178 du Code Civil aux termes des-
quelles : « La condition est réputée accomplie lorsque c’est le débiteur, obligé sous cette condition, qui en a 
empêché l’accomplissement. »

Conditions suspensives de droit commun
Les présentes sont conclues sous les conditions suspensives de droit commun suivantes :

Qu’une origine de propriété régulière et trentenaire puisse être justifiée.

Que les titres de propriété antérieurs et les pièces d’urbanisme ou autres obtenus ne révèlent pas de ser-
vitudes ou des charges, autres que celles éventuellement indiquées aux présentes, ni de vices non révélés 
aux présentes, pouvant grever l’immeuble et en diminuer sensiblement la valeur ou le rendre impropre à la 
destination que l’ACQUÉREUR déclare être l’habitation.

Il est précisé que cette condition suspensive est stipulée au seul bénéfice de l’ACQUÉREUR qui sera seul 
fondé à s’en prévaloir. Au cas où il déciderait de ne pas s’en prévaloir, il serait seul tenu des inconvénients en 
résultant, sans recours contre quiconque.

Qu’aucun droit de préemption pouvant exister ne soit exercé.

Que l’état hypothécaire ne révèle pas des inscriptions dont la charge augmentée du coût des radia-
tions à effectuer serait supérieure au prix, et pour lesquelles inscriptions il n’aurait pas été obtenu 
de dispense de purge des hypothèques. 

A titre de condition suspensive, le vendeur s’engage à fournir à l’acquéreur dans un délais de deux 
mois à compter de la signature des présentes, le bail établi par le gestionnaire sur le lot vendu; les 
conditions dudit bail devant être conformes au modèle annexé.
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En conséquence des déclarations et engagements qui seront pris dans ce sens par l'ACQUEREUR aux 
termes de l'acte authentique à venir, les parties considèrent que la présente mutation sera assimilée à une 
transmission d’une universalité, telle que prévue par les dispositions de l’article 257 bis du Code général
des impôts.
Le VENDEUR ne sera pas tenu de reverser à l’administration fiscale une fraction de taxe sur la valeur 
ajoutée effectivement déduite pendant la durée d’utilisation des biens vendus (article 210 de l’annexe II 
du Code général des impôts).
Par suite, l’ACQUÉREUR n'aura pas à procéder au remboursement du montant de cette taxe sur la valeur 
ajoutée au VENDEUR qui lui aura remis les indications sur le montant de la TVA en dispense de 
régularisation.



DÉCOMPTE PREVISIONNEL ET FINANCEMENT DE L’ACQUISITION
Le décompte prévisionnel de l’acquisition s’établit comme suit :

Prix de vente :

Il y a lieu d’ajouter les sommes suivantes :

La provision sur frais de l’acte de vente («frais de notaire») 
:  à parfaire ou à diminuer notamment en raison de l’évo-
lution du taux de l’impôt sur la mutation.

L’éventuelle provision sur frais du prêt envisagé (si 
hypothèque par exemple)
ce sujet il est indiqué que le montant de ces derniers frais ne pourra 
être déterminé qu’en fonction du régime du prêt et des garanties 
demandées par l’Etablissement Prêteur.

Le total à financer s’établit à la somme de :

RÉALISATION DU FINANCEMENT

Nota : Du tableau ci-dessous dépend l’application de l’option 1 ou de l’option 2

L’ACQUÉREUR déclare avoir l’intention de réaliser le financement de la somme ci-dessus indiquée de la 
manière suivante :

au moyen d’un prêt bancaire à concurrence de :

au moyen de ses deniers personnels pour :

TOTAL ÉGAL au montant à financer :

Charge vendeur inclus dans le prix :
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Mémoire

Mémoire

euros

euros

euros

euros

euros

euros

HABILITATION FAMILIALE

Monsieur François PLAZIAT, est sous une mesure d'habilitation familiale générale (assistance renforcée) par suite 
d'une ordonnance du juge des contentieux de la protection du tribunal de proximité de FREJUS en date du 27 mai 
2025. La personne habilitée désignée par cette ordonnance est Madame Marie-Odile PLAZIAT.

Une copie de cette ordonnance est annexée.

Etant ici précisé que l’autorisation du juge n’est pas nécessaire pour vendre ledit bien suite au courriel annexé qui a 
été faite à l’étude de Me GOJON par Madame MAOUG, Greffe du tribunal de Fréjus.



OPTION 1 : Condition suspensive d’obtention de prêt

Au titre de la réalisation du financement ci-dessus, l’ACQUÉREUR déclare payer partie ou la totalité du prix 
au moyen d’un prêt.

En application des dispositions des articles L 312-1 à L 312-36 - Chapitre II (Crédit Immobilier) du Livre III du Code 
de la consommation relative à l’information et à la protection des emprunteurs dans le domaine immobilier.

L’ACQUÉREUR déclare avoir été informé, des dispositions desdits articles et avoir l’intention de re-
courir, pour le paiement du prix de cette acquisition, à un ou plusieurs prêts rentrant dans le champ 
d’application de ladite loi (chapitre I, article 1er) et répondant aux caractéristiques suivantes :

Organisme prêteur :      

Montant maximum de la somme empruntée :     

Durée maximale de remboursement :     

Taux nominal d’intérêt maximum : % l’an (hors assurances).

En conséquence, le compromis est soumis en faveur de l’ACQUÉREUR et dans son intérêt exclusif, à la condi-
tion suspensive de l’obtention d’un crédit aux conditions sus-énoncées.

I - Obligations de l’ACQUÉREUR vis à vis du crédit sollicité

L’ACQUÉREUR s’oblige à faire toutes les démarches nécessaires à l’obtention du prêt, et à justifier de celles-ci 
au VENDEUR dans un délai d’un mois à compter des présentes.
A défaut d’avoir apporté la justification dans le délai imparti le VENDEUR aura la faculté de demander à 
l’ACQUÉREUR par lettre recommandée avec accusé de réception de lui justifier du dépôt du dossier de prêt.	
Dans le cas où l’ACQUÉREUR n’aurait pas apporté la justification requise dans un délai de huit jours de 
l’accusé de réception, le VENDEUR pourra se prévaloir de la caducité des présentes.
L’ACQUÉREUR devra informer, sans retard le VENDEUR de tout événement provoquant la réalisation ou la 
défaillance de la condition suspensive.

II - Réalisation de la condition suspensive

Le prêt sera réputé obtenu au sens des articles L 312-1 à L 312-36 sus-visés et la condition suspensive sera réalisée 
dès la remise par la banque à l’ACQUÉREUR de l’offre écrite, telle que prévue aux articles L 312-1 à L 312-36 sus-
visés, de consentir le crédit aux conditions principales sus-énoncées.
La réception de cette offre devra intervenir au plus tard à l’expiration d’un délai de quatre-vingt-dix jours à compter des 
présentes.	L’obtention ou la non-obtention du prêt devra être notifiée par l’ACQUÉREUR au VENDEUR par 
lettre recommandée avec avis de réception adressée dans les trois jours suivants l’expiration du délai ci-
dessus.
A défaut de réception de cette lettre dans le délai fixé, le VENDEUR aura la faculté de mettre l’ACQUÉREUR 
en demeure de lui justifier sous huitaine de la réalisation ou la défaillance de la condition.
Cette demande devra être faite par lettre recommandée avec avis de réception au domicile ci-après élu.

Passé ce délai de huit jours sans que l’ACQUÉREUR n’ait apporté les justificatifs, la condition sera censée 
défaillie et les présentes seront donc caduques de plein droit, sans autre formalité, et ainsi le VENDEUR 
retrouvera son entière liberté mais l’ACQUÉREUR ne pourra recouvrer le dépôt de garantie qu’il aura, le cas 
échéant, versé qu’après justification qu’il a accompli les démarches nécessaires pour l’obtention du prêt, et 
que la condition n’est pas défaillie de son fait ; à défaut, le dépôt de garantie restera acquis au VENDEUR.
Les parties déclarent expressément que la présente condition suspensive est stipulée dans le seul intérêt de 
l’ACQUÉREUR, ce dernier pouvant renoncer à son bénéfice et notifier à tout moment au VENDEUR qu’il dis-
pose de sommes nécessaires pour le financement de l’opération.
Cette notification devra contenir la mention manuscrite prévue aux articles L 312-1 à L 312-36 sus-visés.
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Nathalie JOANNES
Barrer 



OPTION 2 : Absence de condition suspensive d’obtention du prêt

Au titre de la réalisation du financement ci-dessus, l’ACQUÉREUR déclare payer la totalité du prix au 
moyen de ses deniers personnels et ne recourir à aucun prêt pour financer la présente acquisition. 

En conséquence, et conformément aux dispositions des articles L 312-1 à L 312-36 - Chapitre II (Crédit 
Immobilier) du Livre III du Code de la consommation relative à l’information et à la protection des emprunteurs 
dans le domaine immobilier, chaque acquéreur reporte de sa main la mention suivante : 

« Je reconnais que, si contrairement à mes déclarations aux présentes, je décide de recourir 
néanmoins à un prêt pour financer l’acquisition des biens objet des présentes, je ne pourrai me 
prévaloir des dispositions protectrices des article L312-1 à L312-6 du Code de la consommation et de 
l’habitation ».

Compromis de vente - Le Revenu Pierre       Page 7

Clause Pénale
Au cas où, toutes les conditions relatives à l’exécution des présentes étant remplies, l’une des parties, 
après avoir été mise en demeure, ne régulariserait pas l’acte authentique et ne satisferait pas ainsi aux 
obligations alors exigibles, elle devra verser à l’autre partie la somme égale à dix pour cent (10%) du prix 
de vente à titre de clause pénale, conformément aux dispositions des articles 1152 et 1226 du Code civil, 
indépendamment de tous dommages-intérêts.

Courrier recommandé électronique  
Conformément à l’article 43 § 1 du règlement de l’Union européenne eIDAS, chaque ACQUÉREUR 
autorise Le Revenu Pierre et le notaire soussigné à lui adresser toutes notifications pour les besoins du 
dossier par courrier recommandé avec accusé de réception électronique à la ou les adresses suivantes 
(ci après, et le cas échéant, respectivement pour chaque Acquéreur, le « Compte e-mail »):

Pour      :

Pour        : 

Chaque ACQUÉREUR reconnaît et garantit qu'il dispose de la maîtrise exclusive du Compte e-mail qu’il a 
lui-même indiqué, notamment pour son accès régulier, la confidentialité des identifiants qui lui permettent d'y 
accéder, et la gestion des paramètres de réception et de filtrage de courriers rentrants. 
Le cas échéant, chaque Acquéreur garantit que tout tiers accédant au Compte e-mail est autorisé par lui à 
le représenter et agir en son nom. L'Acquéreur s'engage à signaler immédiatement toute perte ou usage 
abusif de son Compte e-mail. 
Jusqu'à la réception d'une telle notification, toute action effectuée par un ACQUÉREUR au travers de son 
Compte e-mail sera réputée effectuée par cet ACQUÉREUR et relèvera de la responsabilité exclusive de ce 
dernier pour toutes les conséquences légales et réglementaires des notifications susmentionnées. 

_____________

_____________

__________________

__________________

__________________

__________________

__________________

__________________

« Je reconnais que, si contrairement à mes déclarations aux présentes, je décide de recourir néanmoins à 
un prêt pour financer l’acquisition des biens objet des présentes, je ne pourrai me prévaloir des 
dispositions protectrices des article L312-1 à L312-6 du Code de la consommation et de l’habitation ».

« Je reconnais que, si contrairement à mes déclarations aux présentes, je décide de recourir néanmoins 
à un prêt pour financer l’acquisition des biens objet des présentes, je ne pourrai me prévaloir des 
dispositions protectrices des article L312-1 à L312-6 du Code de la consommation et de  l’habitation ».



CONDITIONS GÉNÉRALES
La vente, si elle se réalise, aura lieu aux conditions ordinaires et de droit et, notamment, sous celles suivantes 
auxquelles l’ACQUÉREUR sera tenu :

1°- De prendre les biens ci-dessus désignés dans l’état où ils se trouveront au moment de réitération de la 
vente, sans garantie pour quelque cause que ce soit et notamment :

•	 de l’état des bâtiments, du sol, du sous-sol, des vices mêmes cachés, de vétusté, sauf dispositions légis-
latives ou réglementaires contraires analysées le cas échéant aux présentes.

•	 de l’état de recherche de la présence de termites sur le bien vendu, sauf ce qui peut être indiqué le cas 
échéant ci-après à ce sujet.

•	 des mitoyennetés, de défaut d’alignement ou de différence de contenance du terrain, même supé-
rieure à un vingtième. 

•	 Le tout sauf si le VENDEUR peut être considéré comme un professionnel de l’immobilier et sauf application de la 
loi Carrez sur le mesurage et sauf encore s’il y a lieu à application des articles 1792 et suivants du Code civil.

2°- De profiter des servitudes actives et de supporter celles passives, le tout à ses risques et périls sans recours 
contre le VENDEUR ; et sauf à tenir compte de celles qui pourraient être révélées par les documents d’urbanisme.

3°- De respecter les obligations résultant du règlement de copropriété de l’immeuble dont dépendent les 
biens vendus et dont il déclare avoir pris connaissance.

4°- De faire son affaire personnelle, dès le transfert de propriété, de la mutation à son nom ou de la rési-
liation de toutes polices d’assurances contre l’incendie et autres risques de construction ainsi que de tous 
autres contrats relatifs aux biens vendus, si ils ont été souscrits directement par le VENDEUR. A ce sujet, le 
VENDEUR déclare que le bien vendu est actuellement assuré par le locataire en place. 

5°- D’acquitter à compter du jour de l’entrée en jouissance tous les impôts, charges et contributions de toute nature 
mis ou à mettre sur les biens vendus, les charges de copropriété ainsi que les redevances et cotisations pouvant le 

cas échéant concerner l’eau, le gaz et l’électricité. Étant précisé qu’il appartient aux parties dans le cas de services 
collectifs avec comptage individuel, pour régler éventuellement les rapports entre elles, de procéder aux relevés 
nécessaires relativement à ces fournitures.

Étant ci précisé que l’acquéreur sera en la matière subrogé dans les droits d’obligations du vendeur 
conformément au bail commercial, dans les relations avec le locataire. 

BIENS MEUBLES ET OBJETS MOBILIERS - ÉTAT
En ce qui concerne les biens meubles et objets mobiliers, l’ACQUÉREUR, les prendra dans l’état où ils se 
trouvent, sans pouvoir élever aucune réclamation, demander aucune garantie ou diminution du prix, ni 
exercer aucun recours ni répétition quelconques contre le VENDEUR, notamment en raison de mauvais 
fonctionnement, de mauvais état, défaut d’entretien ou de vétusté

CONTRAT D’AFFICHAGE
Il n’existe aucun contrat d’affichage concernant le BIEN dont il s’agit, ainsi déclaré par le VENDEUR.
L’ACQUÉREUR prendra le bien dans l’état où il se trouvera le jour de l’entrée en jouissance, sous les garanties 
dues en vertu des articles 1792 et suivants du Code civil, le tout dans la mesure où elles sont susceptibles 
d’être encore mises en jeu.

L’ACQUÉREUR exercera ces garanties contre le VENDEUR si celui-ci est considéré comme constructeur de l’ou-
vrage ; dans le cas contraire, il sera subrogé dans tous les droits et obligations du VENDEUR.
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CONSTATS – DIAGNOSTICS
Le dossier de diagnostic technique contenant les diagnostics imposés par la réglementation en vigueur fonction 
de la date de construction de l’immeuble (amiante/plomb/électricité/gaz/termites etc.) comme l’état sur les risques 
naturels et technologiques du lieu de situation de l’immeuble doit être fournis par LE VENDEUR. 

Ces diagnostics sont annexés aux présentes ou envoyés, en LR/AR à l’ACQUÉREUR, concomitamment ou 
postérieurement à la copie des présentes, qui disposera, en vertu des dispositions de l’article L 271-1 du 
Code de la construction et de l’habitation, et le BIEN étant à usage d’habitation et l’ACQUEREUR étant un 
non-professionnel de l’immobilier, d’une faculté de se rétracter dans les mêmes conditions que celles visées 
ci-dessous au paragraphe RÉTRACTATION.

NOUVEAUX ÉTATS – CONSTATS – DIAGNOSTICS
Si, avant la réitération des présentes, de nouvelles législations protectrices de l’ACQUÉREUR venaient à entrer en 
application, le VENDEUR s’engage, à ses seuls frais, à fournir à l’ACQUÉREUR les diagnostics, constats et états 
nécessaires le jour de la vente.

COPROPRIETE - SYNDIC 
L’ACQUÉREUR s’engage à exécuter toutes les charges, clauses et conditions contenues au règlement de 
copropriété sus-énoncé et dans ses modificatifs éventuels et ce dès le jour de la constatation authentique 
de la réalisation des présentes. Il sera alors subrogé, tant activement que passivement, dans tous les droits 
et obligations résultant des stipulations dudit règlement, en fera son affaire personnelle et les exécutera 
ainsi qu’il s’y oblige expressément.

CHARGES ET TRAVAUX DE COPROPRIETE
Rappel des règles de répartition
L’article 6-2 du décret du 17 Mars 1967 modifié par le décret numéro 2004-479 du 27 Mai 2004 dispose :
« A l’occasion de la mutation à titre onéreux d’un lot :
1°) Le paiement de la provision exigible du budget prévisionnel, en application du troisième alinéa de l’article 
14-1 de la loi du 10 Juillet 1965 incombe au vendeur.
2°) Le paiement des provisions des dépenses non comprises dans le budget prévisionnel incombe à celui, 
vendeur ou acquéreur, qui est copropriétaire au moment de l’exigibilité.
3°) Le trop ou moins perçu sur provisions révélé par l’approbation des comptes est porté au crédit ou au débit 
du compte de celui qui est copropriétaire lors de l’approbation des comptes».

Convention sur la répartition des charges et travaux
A titre de conventions particulières entre elles, non opposables au syndic de la copropriété, les parties 
conviennent des répartitions suivantes :

Charges
L’ACQUÉREUR remboursera au VENDEUR, au jour de la signature de l’acte authentique de vente, un prorata 
de la dernière provision exigible au titre du budget prévisionnel.
Ce prorata correspondra à la période comprise entre l’entrée en jouissance de l’ACQUÉREUR et la fin de la 
période couverte par la provision.
En outre, l’ACQUÉREUR s’engage à rembourser sous huit jours au VENDEUR tous les appels de charges 
intervenant entre le jour de la vente et la date à laquelle le syndic aura reçu la notification légale de la vente.

Travaux
Les travaux dont l’exécution et le coût ont été votés avant ce jour par une assemblée générale des copro-
priétaires ou décidés par le syndic avant ce jour, seront à la charge exclusive du VENDEUR qui s’y oblige, 
qu’ils aient été exécutés ou non.
Les travaux dont l’exécution et le coût seront votés postérieurement à ce jour seront à la charge exclusive 
de l’ACQUÉREUR qui s’y oblige, à la condition expresse toutefois que le VENDEUR ait informé l’ACQUÉ-
REUR de la convocation d’une assemblée générale ordinaire ou extraordinaire de copropriétaires, lui en 
ait communiqué l’ordre du jour, et lui ait donné pouvoir pour y assister, le VENDEUR s’obligeant à trans-
mettre lesdits documents au moins huit jours avant la date fixée pour l’assemblée. A défaut, les travaux 
votés postérieurement à ce jour resteraient à la charge du VENDEUR.
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Pour l’exécution de cette convention, le VENDEUR s’engage à rembourser à l’ACQUÉREUR tous les appels de fonds 
concernant le règlement de travaux lui incombant.
Ces éventuels remboursements interviendront directement entre le VENDEUR et l’ACQUÉREUR.

Carnet d’entretien
Le rédacteur des présentes porte à la connaissance de l’ACQUÉREUR les dispositions de l’article 45-1 de la loi 
numéro 65-557 du 10 Juillet 1965 aux termes desquelles notamment : 
« Tout candidat à l’accession d’un lot de copropriété, tout bénéficiaire d’une promesse unilatérale de vente ou 
d’achat ou d’un contrat réalisant la vente d’un lot ou d’une fraction de lot peut, à sa demande, prendre 
connaissance du carnet d’entretien de l’immeuble établi et tenu à jour par le syndic».

RÉITERATION AUTHENTIQUE
En cas de réalisation des conditions suspensives stipulées au compromis, la signature de l’acte authentique de vente 
aura lieu au plus tard dans un délai de quatre mois suivant la signature des deux parties.         

L’acte authentique sera reçu par le notaire programme Maître.............................................................................. 
représentant et assistant les deux parties (ou le vendeur).

Pour le cas ou l’acquéreur souhaiterait être représenté par son notaire, interviendra en participation Maître .............................................

Il est précisé que les conditions suspensives devront être réalisées dans le délai de validité des présentes sauf à tenir 
compte de délais et procédures spécifiques convenus.
Toutefois, ce délai sera automatiquement prorogé jusqu’à réception des pièces administratives néces-saires à la 
perfection de l’acte authentique, et sans que la liste qui suit soit limitative : renonciation expresse ou tacite à un 
droit de préemption, notes d’urbanisme, certificats d’urbanisme, arrêtés d’aligne-ment, état hypothécaire hors 
formalités de moins de deux mois de date de certification, cadastre modèle « 1 », répertoire civil.La date d’expiration 
de ce délai, ou de sa prorogation ainsi qu’il est indiqué ci-dessus, n’est pas extinctive mais constitutive du point de 
départ de la période à partir de laquelle l’une des parties pourra obliger l’autre à s’exécuter.

Si l’une des parties vient à refuser de réitérer la présente vente, l’autre pourra invoquer le bénéfice de la clause pénale ou 
saisir le Tribunal compétent afin de faire constater la vente par décision de Justice, la partie défail-lante supportant les 
frais de Justice, le tout dans le délai d’un mois de la date indiquée en tête du présent paragraphe ou de la date, si elle 
est postérieure, à laquelle auront été réunis tous les éléments nécessaires à la perfection de l’acte, et cette partie devra en 
outre payer à son cocontractant, le montant de la clause pénale stipulée aux présentes, nonobstant tous dommages-
intérêts.

Si le défaut de réitération à la date de réalisation ci-dessus prévue provient de la défaillance de L’ACQUÉ-REUR, le 
VENDEUR pourra toujours renoncer à poursuivre l’exécution de la vente en informant L’ACQUÉ-REUR de sa 
renonciation par lettre recommandée avec accusé de réception, ce dernier faisant foi, ou par exploit d’huissier.

Dans ce cas, il pourra immédiatement disposer du bien dont il s’agit : il pourra le vendre à toute autre per-sonne ou en 
faire tel usage qu’il avisera et il lui sera dû par L’ACQUÉREUR, le montant de la clause pénale stipulée aux présentes, 
déduction faite des frais de celles-ci.

Si un dépôt de garantie a été versé, le montant de ce dépôt s’imputera sur celui de la clause pénale à due 
concurrence et sera immédiatement payé au VENDEUR sous la déduction des frais des présentes, toutes 
autorisations étant d’ores et déjà données au dépositaire.

DEPOT DE GARANTIE

L’ACQUEREUR déposera immédiatement à la suite des présentes, à titre de dépôt de garantie la somme 

de                             € à l’ordre de Maître   

Cette somme, qui ne sera pas productive d’intérêts, restera en la caisse du notaire jusqu’à la réitération des présentes 
par acte authentique. 

IBAN DU NOTAIRE VENDEUR : 

Coordonnées :
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Domiciliation : 

Code Banque Code Guichet N° de compte Clé RIB

Identifiant Norme Internationale Bancaire (IBAN) 

Identifiant International de la banque (BIC) 

Adresse :                        Téléphone /Courriel : 



Lors de la passation de l’acte authentique, elle sera imputée sur la partie du prix payée comptant.
En aucun cas, cette somme ne peut être considérée comme un versement d’arrhes tel que prévu par l’article 
1590 du Code civil permettant aux parties de se départir de leur engagement, l’ACQUÉREUR en s’en dessai-
sissant et le VENDEUR en en restituant le double.
L ’ACQUÉREUR ne pourra recouvrer le dépôt de garantie versé, sous déduction des frais et débours pouvant être 
dus au rédacteur des présentes, que s’il justifie de la non-réalisation, hors sa responsabilité telle qu’elle est indiquée 
à l’article 1178 du Code civil, de l’une ou l’autre des conditions suspensives ci-dessus énoncées, ou de l’exercice d’un 
droit de préemption.

Dans le cas contraire, cette somme restera acquise au VENDEUR.
A défaut d’accord entre les parties, la somme restera bloquée en la comptabilité du détenteur des fonds 
jusqu’à production d’un jugement ordonnant la restitution du dépôt à l’ACQUÉREUR ou sa perte en faveur 
du VENDEUR.

Il remettra la somme versée comme il est dit ci-dessus au VENDEUR ou à l’ACQUÉREUR selon ce qui est 
convenu aux termes du présent acte.
Le simple encaissement du chèque vaudra acceptation par le séquestre de la mission qui lui est confiée.	
Les présentes seront résolues de plein droit et sans formalité ni mise en demeure par le seul fait de la 
constatation du défaut d’approvisionnement total ou partiel du chèque de dépôt de garantie.

FRAIS
Les frais, droits et émoluments de la vente seront à la charge de l’ACQUEREUR. L’ACQUEREUR payera, tous 
les frais, droits, émoluments et honoraires de l’acte authentique à régulariser et de ses suites.
En cas de non-réalisation de la vente, le coût et les émoluments relatifs aux demandes de toutes pièces telles que 
notamment pièces d’urbanisme, état-civil, état hypothécaire, seront supportés :
•		 par le VENDEUR si les droits réels révélés sur le bien empêchaient la réalisation de la vente ;
•		 par l’ACQUEREUR dans tous les autres cas. A cet effet, l’ACQUEREUR autorise le notaire chargé de l’instruction du dossier 

de constituer dès réception du dossier, le dossier d’usage sans attendre la réalisation de son financement : l’ACQUEREUR 
sera débiteur des sommes ainsi engagées, dans la limite de 200,00 € . »

Le notaire chargé de la vente se réserve la faculté de demander à l’acquéreur une provision pour couvrir les frais d’ouverture 
du dossier. Cette somme sera déduite du décompte final.

MANDAT
Les parties ont été mises en relation dans le cadre d’un mandat avec LE REVENU PIERRE.

POUVOIRS
Le	réservant	confère	tous	pouvoirs	au	notaire	afin	de	:
- signer	toutes	les	demandes	de	pièces,	demandes	de	renseignements,	et	lettres	de	purge	de	droit	de
préemption	préalables	à	la	vente
- faire	toutes	déclarations	légales	de	droit	en	pareille	matière

ABSENCE DE FACULTÉ DE SUBSTITUTION
Il est convenu que la réalisation par acte authentique ne pourra avoir lieu qu’au profit de L’ACQUEREUR. 
Aucune substitution ne pourra avoir lieu au profit de qui que ce soit.

AGENCE NATIONALE DE L’HABITAT
Le VENDEUR déclare ne pas avoir conclu de convention avec l’agence nationale de l’habitat pour des tra-
vaux de réparation et d’amélioration sur les biens objet des présentes.

RÈGLEMENT DE L’IMPÔT FONCIER
L’ACQUÉREUR réglera au VENDEUR le jour de la signature de l’acte authentique de vente, directe-
ment en dehors de la comptabilité de l’Office Notarial, le prorata de l’impôt foncier pour la période 
de jouissance jusqu’au 31 Décembre suivant en se basant sur le dernier rôle de recouvrement émis.	
Pour les parties, ce règlement sera définitif, éteignant toute créance ou dette l’une vis-à-vis de l’autre 
à ce sujet, quelle que soit la modification éventuelle de cette taxe pour l’année en cours.
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AFFIRMATION	DE	SINCÉRITÉ
Les	soussignés	affirment,	sous	les	peines	édictées	par	l’article	1837	du	Code	général	des	impôts,	que	le	
pré-sent	protocole	d’accord	exprime	l’intégralité	du	prix	convenu	et	qu’ils	sont	informés	des	sanctions	
encou-rues	en	cas	d’inexactitude	de	cette	affirmation.

ÉLÉCTION	DE	DOMICILE
Pour	l’entière	exécution	des	présentes,	les	parties	font	élection	de	domicile	en	l’étude	du	notaire	chargé	
de	la	réitération	par	acte	authentique.	

Sinistre pendant la validité du compromis
Si un sinistre par incendie ou par catastrophe naturelle frappait le BIEN dont il s’agit durant la durée 
de validité des présentes, l’ACQUÉREUR aurait la faculté : 
•		 Soit de renoncer purement et simplement à la vente et de se voir immédiatement remboursé de 
toutes	sommes avancées par lui le cas échéant.
•		 Soit de maintenir l’acquisition du BIEN alors sinistré totalement ou partiellement et de se 
voir attribuer	les	indemnités	susceptibles	d’être	versées	par	la	ou	les	compagnies	d’assurances	
concernées,	sans	limitation	de	ces	indemnités	fussent-elles	supérieures	au	prix	convenu	aux	
présentes.	Le	VENDEUR	entend	que	dans	cette	hypothèse	l’ACQUEREUR	soit	purement	subrogé	
dans	tous	ses	droits	à	l’égard	desdites	compagnies	d’assurances.

Il est expressément précisé que la validité des présentes ne pourrait être remise en cause que par un 
sinistre ou une catastrophe de nature à rendre le BIEN inhabitable ou impropre à son exploitation.

REPRISE D’ENGAGEMENT PAR LES AYANTS-DROIT DU VENDEUR 
Au cas de décès du VENDEUR s’il s’agit d’une personne physique, ou de dissolution volontaire dudit 
VEN-DEUR s’il s’agit d’une personne morale, avant la constatation authentique de la réalisation des 
présentes, ses ayants-droit, fussent-ils majeurs protégés, seront tenus à la réalisation des présentes dans 
les mêmes conditions que leur auteur.
L’ACQUÉREUR pourra demander, dans le délai de quinze jours du moment où il a eu connaissance du 
décès ou de la dissolution, à être dégagé des présentes en raison du risque d’allongement du délai de 
leur réali-sation par suite de la survenance de cet événement.

RÉSILIATION D’ENGAGEMENT PAR LES AYANTS-DROIT DE L’ACQUEREUR
Au cas de décès de l’ACQUÉREUR s’il s’agit d’une personne physique, ou de dissolution judiciaire 
dudit ACQUÉREUR s’il s’agit d’une personne morale, avant la constatation authentique de la réalisation 
des pré-sentes, les présentes seront caduques. 
En cas de pluralité d’acquéreurs personnes physiques, cette clause s’appliquera indifféremment en cas 
de décès d’un seul ou de tous les acquéreurs.

OBLIGATIONS DE GARDE DU VENDEUR JUSQU’À L’ENTRÉE EN JOUISSANCE DE L’ACQUÉREUR
Sous réserve de la situation locative, entre la date des présentes et la date d’entrée en jouissance 
de l’ACQUÉREUR, le BIEN vendu demeurera sous la garde et possession du VENDEUR.

FACULTÉ DE RÉTRACTATION
En vertu des dispositions de l’article L 271-1 du Code de la construction et de l’habitation, modifié par 
la loi n°2015-990 DU 6/08/2015, entrée en vigueur au 8/08/2015, le BIEN étant à usage d’habitation 
et l’ACQUEREUR étant un non-professionnel de l’immobilier, ce dernier bénéficie de la faculté de 
se rétracter.

À cet effet, le présent acte lui sera notifié par lettre recommandée avec accusé de réception. Dans 
un délai de DIX jours à compter du lendemain de la première présentation de la lettre de 
notification, l’ACQUEREUR pourra exercer la faculté de rétractation, et ce par lettre recommandée 
avec accusé de réception, ou par tout autre moyen présentant des garanties équivalentes pour la 
détermination de la date de réception ou de remise.
À cet égard, le VENDEUR constitue pour son mandataire l’Office Notarial susvisé aux fins de 
recevoir la notification de l’exercice éventuel de cette faculté. Il est ici précisé à l’ACQUEREUR 
que dans l’hypothèse où il exercerait cette faculté de rétractation, celle-ci sera considérée comme 
définitive.
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FAIT à Neuilly-Sur-Seine

Le

Pour le VENDEUR 

FAIT à 

Le

Pour l’ACQUÉREUR

Conformément aux dispositions de l’article L 271-2 du Code de la construction et de l’habitation, si aucun 
versement ne peut intervenir directement entre les parties pendant le délai de rétractation, l’alinéa deu-
xième dudit article dispose que :
« Lorsque l’un des actes mentionnés à l’alinéa précédent est conclu par l’intermédiaire d’un professionnel 
ayant reçu mandat de prêter son concours à la vente, un versement peut être reçu de l’acquéreur s’il est 
effectué entre les mains d’un professionnel disposant d’une garantie financière affectée au remboursement 
des fonds déposés. »
Si l’acquéreur exerce sa faculté de rétractation, le professionnel dépositaire des fonds les lui restitue dans un 
délai de vingt et un jours à compter du lendemain de la date de cette rétractation. »

Bureaux : 10 rue Beffroy - 92200 Neuilly-sur-Seine
Téléphone : +33 (0)1 46 43 90 10

Mail : contact@lerevenupierre.com
Site : www.revenupierre.com



MANDAT
DE RECHERCHE

Bureaux : 10 rue Beffroy - 92200 Neuilly-sur-Seine
Téléphone : +33 (0)1 46 43 90 10

Mail : contact@lerevenupierre.com
Site : www.revenupierre.com



CONVENTION  DE RECHERCHE  
DE BIENS IMMOBILIERS EN FISCALITE LMP OU LMNP 

ENTRE 

La société LE REVENU PIERRE, SAS au capital de 100 000 euros, sise 10 rue Beffroy 
92200 Neuilly, RCS Nanterre n° 499 604 254, représentée par Agnès Polowsky, Présidente, 
ci après désignée  «  LRP » 

D’une part 

ET 
Nom : 
Prénom : 
Adresse : 

Ci après désigné l’ACQUEREUR 

De première part, 

ET 

Nom : 
Prénom : 
Société : 
Adresse : 

Ci après désigné le CONSEIL 

De deuxième part, 

Ci après désignés collectivement les Parties, ou individuellement une Partie. 

IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT 



La société « LE REVENU PIERRE » est  une plate-forme immobilière, spécialisée dans la 
commercialisation de programmes LMP/LMNP, notamment dans des résidences gérées déjà en 
exploitation. A ce titre, elle a mis en place une organisation visant à rechercher des produits en 
résidences d’étudiants, en résidences d’affaires, ou en EHPAD,  sur le territoire national. Elle a, à  
ce titre, bâti des accords avec des acteurs locaux, des gestionnaires de résidences, des 
propriétaires, et référence, sélectionne et commercialise une offre de LMP/LMNP pour le compte 
de propriétaires, de promoteurs ou de LMP Market Place, société immobilière de portage 
LMP/LMNP. 

LRP est titulaire d’une carte de transaction immobilière (CPI 9201 2023 000 000 072), 
d’une assurance responsabilité civile (Serenis Assurance) et d‘une garantie financière 
(QBE Insurance), dans le cadre de son activité. 

Le CONSEIL exerce une activité de conseil en investissement immobilier, notamment 
d’immobilier d’investissement. Il est à ce titre titulaire d’une carte professionnelle d’agent 
immobilier (Carte T), et est / n’est pas  (barrez la mention inutile) titulaire d’un agrément CIF 
(Conseil en Investissement Financier). 

Le CONSEIL détient un mandat de sous commercialisation de la part de LRP sur l’ensemble 
des produits immobiliers commercialisés par cette société 

- Directement en vertu d’un mandat signé entre LRP et le CONSEIL
ou

- Indirectement, en vertu d’un sous-mandat signé entre le CONSEIL
et la société                   _________________________________________________________________________,
elle-même titulaire d’un mandat avec LRP

Le CONSEIL et LRP sont deux Parties complètement indépendantes l’une de l’autre, sans 
lien capitalistique ni de dépendance économique. LRP n’intervient pas dans les choix 
produits des clients finaux et Le CONSEIL agit exclusivement en tant que mandataire non 
exclusif de LRP, ou de sous mandataire, et préconise des biens LMP/LMNP dans l’intérêt de 
son client final. 

L’ACQUEREUR a souhaité faire appel : 

(i) au CONSEIL pour être accompagné dans
- Sa stratégie patrimoniale et l’adéquation entre ses besoins actuels et futurs et les

solutions immobilières pouvant répondre à ses besoins
- La compréhension des avantages/inconvénients des différentes solutions existants

sur le marché
- Le choix des options fiscales et financières à effectuer
- La préconisation des partenaires externes (cabinet comptable, avocats, notaires…)
- Sa recherche de produits LMP/LMNP adaptés à sa situation

(ii) à LRP, sur la proposition du CONSEIL, pour se voir proposer :



- Un choix de solutions LMP/LMNP dans les différents segments (étudiants, affaires,
ehpad, tourisme)

- Une analyse des marchés correspondant
- Un accompagnement dans la mise en place lors des investissements

Ceci ayant été exposé, il est convenu ce qui suit : 

1. Mission de recherche

L’ACQUEREUR donne mandat aux Parties de rechercher pour son compte des biens 
immobiliers pouvant entrer dans le cadre d’une fiscalité de location meublée (LMP/LMNP). 

2. Engagements de LRP

LRP mettra à la disposition des Parties la totalité de son offre immobilière, sélectionnée, sur 
chacun des segments d’activités travaillés (résidences d’étudiants, d’affaires, ehpad, 
résidences de tourisme, résidences seniors) 

Il fournira les études macroéconomiques disponibles, et les analyses des exploitants 
sélectionnés. 

Il accompagnera l’ACQUEREUR une fois ses acquisitions réalisées dans le pilotage des 
parties tierces (exploitants, syndic, notaires, liens avec les tiers) dans la première année de 
son acquisition. 

3. Engagements du CONSEIL

Le CONSEIL respectera l’obligation d’information et de conseil mise à charge par les lois et 
règlements en vigueur. Il devra notamment : 

- Expliquer de façon claire à ses clients la nature de l’investissement proposé, ses
conditions de fonctionnements et ses risques et s’assurer de la bonne compréhension des
clients

- Remettre à ses clients un dossier de présentation de l’investissement proposé et s’assurer
de la bonne compréhension des clients

- S’assurer de l’adéquation de l’investissement proposé au regard de la situation
personnelle, familiale, fiscale des clients

- S’assurer de la capacité juridique des clients à contracter et les informer des éventuelles
interdictions professionnelles relatives aux professions réglementées ou aux
fonctionnaires

Les biens que souhaite acquérir l’ACQUEREUR  sont résumés dans l’article 10. 



4. Courrier recommandé électronique

Conformément à l’article 43 § 1 du règlement de l’Union européenne eIDAS, chaque 
ACQUÉREUR autorise Le Revenu Pierre et le notaire soussigné à lui adresser toutes 
notifications pour les besoins du dossier par courrier recommandé avec accusé de 
réception électronique à la ou les adresses suivantes (ci-après, et le cas échéant, 
respectivement pour chaque Acquéreur, le « Compte e-mail »):

Chaque ACQUÉREUR reconnaît et garantit qu'il dispose de la maîtrise exclusive du Compte 
e-mail qu’il a lui-même indiqué, notamment pour son accès régulier, la confidentialité des
identifiants qui lui permettent d'y accéder, et la gestion des paramètres de réception et de
filtrage de courriers rentrants. Le cas échéant, chaque Acquéreur garantit que tout tiers
accédant au Compte e-mail est autorisé par lui à le représenter et agir en son nom.

L'ACQUÉREUR s'engage à signaler immédiatement toute perte ou usage abusif de son 
Compte e-mail. Jusqu'à la réception d'une telle notification, toute action effectuée par un 
ACQUÉREUR au travers de son Compte e-mail sera réputée effectuée par cet ACQUÉREUR 
et relèvera de la responsabilité exclusive de ce dernier pour toutes les conséquences 
légales et réglementaires des notifications susmentionnées.

5. Durée de la mission de recherche et d’assistance par LRP

L’assistance est fournie à compter de ce jour et prendra fin 12 mois après la date 
d’acquisition des derniers biens acquis. 

Pour      :

Pour        : 

_____________

_____________

__________________

__________________

__________________

__________________

__________________

__________________



Elle est payable au REVENU PIERRE, comme suit : 

- 100% lors de la réalisation des acquisitions immobilières, sur justificatif des actes
d’attestations immobilières établies par le notaire.

En cas de pluralité d’acquisition, et donc de pluralité d’actes d’acquisition, ces honoraires 
de recherche sont éclatés et perçus à l’issue de chaque acte authentique. 

7. Confidentialité

Les Parties s’engagent à garder confidentiel envers les tiers toutes informations non publiques 
concernant les autres Parties, de même que l’existence du présent accord, à l’exception des 
communications aux banques, aux intermédiaires, avocats et autres conseils soumis à une 
obligation de confidentialité, autorités de tutelle et autorités administratives ou judiciaires 

8. Garantie et limitation de garantie

Chaque Partie fait aux deux autres Parties, les déclarations ci-après dont elle garantit l’exactitude 
et la sincérité pendant toute la durée de la convention :  

- Avoir pleine capacité pour exercer les activités mentionnées dans la convention ;

- Que la convention est régulièrement conclue et constitue un engagement valide et ayant force
obligatoire ;

- Certifie détenir les autorisations/agréments/statuts nécessaires auprès des autorités
compétentes afin d’exercer les activités mentionnées dans la convention ;

- Que la convention ne viole aucune disposition/stipulation contractuelle ou réglementaire ;

6. Conditions financières

L’ensemble de la mission de recherche et d’assistance est rémunéré forfaitairement 
à __________________ euros hors taxes, soit  ________________________________   euros TTC 



9. Juridiction compétente 
 

La présente convention est régie par le droit français. 
Tout différend non réglé de façon amiable sera de la compétence exclusive du tribunal de 
commerce de Paris. 

 
10. Bien immobilier LMP/LMNP 

Le bien immobilier que l’ACQUEREUR souhaite acquéreur est résumé dans le tableau 
ci-dessous : 

 
 
 

N° Dossier 
 

Ville 

Prix 
Immo  

HT 

Mobilier 
ancien 

HT 

Frais de 
recherche 

HT 

Nouveaux  
Meubles 

prévus HT 

Travaux 
prévus 

HT 

Autre 
Montant 

HT 

Total 
 

HT 

Total 
 

TVA 

Total 
 

TTC 

Frais  
de  

Notaire 

Total  
à 

financer 
            

 

 
Fait à Neuilly-Sur-Seine 

Le 
 

Pour LRP 
 

 
Pour le CONSEIL 

 
 
 

Pour l’ACQUEREUR 



ENGAGEMENT DE PAIEMENT DU MANDAT DE RECHERCHE N° 

Monsieur/Madame………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Demeurant……………………………………………………………………………………………………………………………………………

…..……………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Paiement du MDR n°

à 

Le 

SIGNATURE 

réservataire du bien sur la Résidence , du 
lot de copropriété n°                                   sʼengage à payer au titre du mandat de recherche
n°            par virement ou par chèque libellé au profit de "Le Revenu Pierre", la 
somme dʼun montant de  € HT soit                     € TTC, dans les 
48 heures suivant l'acte authentique, ou appelé suivant les cas par le notaire 
rédacteur de l'acte.

Références à rappeler pour le virement :



ANNEXES
AU COMPROMIS

Bureaux : 10 rue Beffroy - 92200 Neuilly-sur-Seine
Téléphone : +33 (0)1 46 43 90 10

Mail : contact@lerevenupierre.com
Site : www.revenupierre.com















































































































































CABINET 
COMPTABLE

Bureaux : 10 rue Beffroy - 92200 Neuilly-sur-Seine
Téléphone : +33 (0)1 46 43 90 10

Mail : contact@lerevenupierre.com
Site : www.revenupierre.com



Nom Résidence :

VILLE :

N° de dossier :

CGP :

Je soussigné(e) M / Mme / Société :  

Demeurant :

Souhaite(nt) être assisté(es) par un cabinet comptable. Le kit comptable fourni,  sera  
complété et adressé à Revenu Pierre (10 rue Beffroy, 92200 Neuilly-sur-Seine).

Je soussigné(e) M / Mme / Société :

Demeurant : 

Renonce(nt) au cabinet comptable proposé.

Cabinet comptable

Bureaux : 10 rue Beffroy - 92200 Neuilly-sur-Seine
Téléphone : +33 (0)1 46 43 90 10

Mail : contact@lerevenupierre.com
Site : www.revenupierre.com

Fait à 

Le

SIGNATURE

patrick vo
Barrer 

Nathalie JOANNES
Barrer 
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KIT FISCAL - LOCATION MEUBLÉE

https://www.endrix.com/
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Sommaire 
Attention : toutes les pages du présent document doivent être paraphées et signées 

Présentation 

Mieux vous connaître (p 3) → à compléter

N.B. : si vous avez d’autres locations meublées, nous devons également en assurer le suivi comptable 
et dénoncerons pour vous la lettre de mission de notre confrère : bien cocher la case en bas de la page 6. 

Lettre de mission (p 4 à 12)

▪ Page 5 : complétez et cochez les cases correspondant à votre investissement
▪ Page 7 : datez et signez
▪ Page 12 : idem

Procuration (p 13)

▪ Complétez, datez et signez

Mandat de prélèvement SEPA (p 14)

▪ Complétez vos coordonnées et le numéro de votre compte dédié à l’opération, datez et signez

RIB

Copie de la pièce d’identité de toutes les personnes réalisant l’acquisition (exemple : Monsieur ET
Madame si couple marié sous la communauté légale et acquisition faite avec des deniers communs). 

▪ Copie des documents d’achat en votre possession :
▪ Contrat de réservation ou compromis
▪ Acte notarié d’acquisition
▪ Bail commercial
▪ Facture de mobilier équipant chaque bien immobilier

Le numéro de sécurité sociale 

Le NIF (Numéro d’identification fiscale) 
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1. Pourquoi nous faire confiance
Vous avez réalisé un investissement immobilier dans une résidence étudiante, un EHPAD (Etablissement 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes), une résidence de tourisme, sénior ou d’affaires, sous le 
régime du loueur en meublé (LMNP, Censi-Bouvard, LMP). 

Vous souhaitez être accompagné dans son suivi comptable et fiscal, par un cabinet d’expertise comptable 
spécialiste de ces opérations. 

Endrix, c’est une Société d’Expertise Comptable inscrite au tableau de l’ordre des experts comptables de Lyon 
et issue d’un partenariat avec le Revenu Pierre. Nous mettons à votre service nos 20 ans d’expérience en suivi 
d’opérations immobilières et de défiscalisation. 

Nous vous facilitons la gestion de cet investissement en prenant en charge toutes les formalités qui vous 
incombent et qui sont inhérentes à cette activité. 

Nous réalisons ainsi la tenue de votre comptabilité, le suivi de vos immobilisations et amortissements, la 
production vos bilans et comptes de résultat, et établissons vos déclarations de TVA et options fiscales et 
sociales. 

2. Vos contacts

Cécile VISOCCHI 
Chargée de Relation Clientèle 
Téléphone : 04 51 68 03 10 | Mobile : 07 64 43 85 30 
c.visocchi@endrix.com

Sylvie DARCET 
Secrétaire comptable 
Téléphone : 04 51 68 03 14 
s.darcet@endrix.com
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3. Mieux vous connaître
 VOS COORDONNÉES 

☐ M.  ☐ Mme  ☐ Mlle

Nom : Prénom : 

Date(s) de naissance : Adresse : 

Téléphone : 

Email (obligatoire pour dépôt et stockage de documents comptables indispensables à notre mission) : 

☐ Célibataire ☐ Marié(e) ☐ Pacsé(e) ☐ Divorcé(e) ☐ Veuf(ve)

Nom et prénom du conjoint ou pacsé(e) : 

Régime matrimonial :  

VOTRE SITUATION PROFESSIONNELLE 

Préciser la situation de Monsieur et la situation de Madame si investissement en commun. 

À titre principal, vous êtes ou non salarié, sous le régime :  

☐ Salarié ☐ Retraité

☐ Micro BIC ou BNC ☐ Auto-entrepreneur (BIC) ☐ Auto-entrepreneur (BNC)

☐ Forfait BA ☐ Régime réel (BIC, BNC, BA)

Cabinet et expert-comptable qui vous suivent à titre professionnel (nom et ville) : 

Autre situation (précisez) : 

VOTRE INVESTISSEMENT 

Nom et adresse du programme : 

Avez-vous le statut de LMP (loueur en meublé professionnel) ?  ☐ Oui ☐ Non

Investissez-vous en tant que personne physique ou via une personne morale (société) ? 

☐ Personne physique  ☐ Personne morale

Nom et type de société : 

Gérant / dirigeant : 

Adresse :   

endrix.com 
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Avez-vous d’autres locations meublées, soumises à TVA ?  ☐ Oui ☐ Non

Numéro(s) SIRET de cette(ces) autres(s) location(s) meublées :

Cabinet comptable actuellement chargé d’établir les déclarations fiscales de ces locations meublées (cabinet, 
expert-comptable et ville) :

☐ Je vais envoyer un courrier à mon expert-comptable pour dénoncer ma lettre de mission et mandaté Endrix
pour récupérer tous documents utiles auprès de lui, car je lui confie le suivi comptable de mes opérations sous
le régime du loueur en meublé.

4. Lettre de mission
Entre :
Endrix, RCS Lyon 817 749 401, Société d’Expertise Comptable, sise 18 avenue Félix Faure – 69007 LYON

Ci-après dénommée Endrix,

Et :

Ci-après dénommée LE CLIENT

Préambule relatif à l’investissement et aux choix fiscaux :

LE CLIENT est un investisseur désireux de recourir aux services de Endrix, dans le cadre du suivi comptable 
et fiscal des biens immobiliers meublés suivants (préciser le nombre de lots et la ou les résidences) :
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☐ LMNP (Loueur en Meublé Non Professionnel) ☐ LMP (Loueur en Meublé Professionnel)

☐ Avec amortissements (permettant de réduire le résultat imposable LMNP)

☐ Ou Censi-Bouvard (permettant une réduction de l’impôt sur le revenu)

Option TVA : 

☐ Pour soumettre son investissement à la TVA et pouvoir récupérer la TVA sur son investissement (si les
conditions relatives à l’exploitation de la résidence sont bien remplies par ailleurs), LE CLIENT opte pour le 
régime du mini réel trimestriel pour deux ans, et renonce à la franchise en base de TVA. 

Option BIC : 

☐ LE CLIENT opte pour le régime simplifié en matière de BIC afin de limiter ses obligations comptables et
fiscales (ATTENTION : option incompatible avec une activité au micro-BIC ou en auto-entrepreneur). 

☐ LE CLIENT autorise le conseiller :

Nom :  Prénom : E-mail :

à avoir accès au suivi de son dossier. 

☐ LE CLIENT autorise le Revenu Pierre à avoir accès au suivi de son dossier.
Ce étant exposé, il est convenu ce qui suit : 

▪ LE CLIENT s’engage à transmettre, chaque trimestre durant les deux premières années, puis entre le 1e
janvier et le 15 mars de l’année suivant la fin de l’exercice comptable, toute information relative à son
investissement (factures de loyer, tableaux d’amortissements à jour, assurance, courriers fiscaux, etc.).

▪ Les travaux effectués par Endrix sont la traduction comptable et fiscale, selon les normes professionnelles
et la réglementation en vigueur, des informations fournies par LE CLIENT, sans contrôle particulier de
celles-ci.

▪ Dans le cas où les pièces nécessaires à la tenue de la comptabilité ne seraient pas reçues dans les temps,
Endrix pourrait être contraint d’adresser les déclarations fiscales à l’administration en fonction des seuls
éléments en sa possession. Si Endrix devait effectuer un dépôt rectificatif, il serait facturé selon les tarifs
alors en vigueur.

▪ La responsabilité et l’assurance de Endrix ne sauraient être actionnées en raison des conséquences de
choix antérieurs à la signature de la présente lettre de mission (décomposition et durée
d’amortissements, dispositif défiscalisant, etc.), notamment dans le cas où un ou plusieurs exercices
comptables ont déjà été clôturés.
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Personne physique

▪️ Suivi annuel - comptable et fiscal

Forfait
pour un seul bien

Forfait
par bien supplémentaire

Le Client donne à Endrix mission 
d’exécuter les prestations suivantes

340 € HT

50 € HT
Sur la même résidence

🗸 Saisie comptable des informations 
transmises
🗸 Établissement de la déclaration fiscale 
annuelle BIC
🗸Aide au report dans la déclaration de 
revenus
🗸 Etablissement des déclarations de TVA
🗸 Télédéclaration et télépaiement de la 
TVA en son nom et pour son compte

90 €
Sur une autre résidence

 ▪️ Formalités 1ère année

Uniquement LMP Le Client donne à Endrix mission d’exécuter les 
prestations

100 € HT 🗸 Affiliation URSSAF
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(Signature précédée de la mention manuscrite 
« bon pour accord ») 

Endrix 
Régis LACROIX 
Expert-comptable 

Nous pourrons également réaliser des prestations ponctuelles, sur devis, telles que : transfert du siège social, 
changement de gérance, etc… 

Chaque changement de RIB devra faire l’objet d’une modification des éléments de télépaiement de la TVA. 

Si le client sollicite Endrix pour réaliser cette formalité, cette mission ponctuelle fera l’objet d’une facturation 
complémentaire de 30€ HT. 

Toute autre intervention non comprise dans l’énumération ci-dessus sera facturée en sus, en fonction du temps 
passé et selon le taux de facturation en vigueur au sein de Endrix. 

Les honoraires seront revalorisés chaque année de 2% par an, ou du montant de l’inflation si elle est supérieure. 

La mission d’Endrix : 

▪ Prendra effet à compter de la signature de la présente lettre de mission, dûment signée par LE CLIENT.
▪ Portera sur le premier exercice à clôturer.
▪ Sera annuelle et se renouvellera par tacite reconduction.
▪ Pourra être dénoncée, pour l’exercice suivant l’exercice en cours, par l’une ou l’autre des parties, six mois

avant l’expiration de l’exercice social en cours.

Sera facturé en une fois pour l’année : 

▪ Quel que soit la durée du premier exercice comptable, un mois après la date de l’acte notarié d’acquisition
pour la première année.

▪ Le 30/01 ou le premier de jour ouvrable suivant le 30/01 pour les années suivantes.

Nous vous remercions pour votre confiance et restons à votre disposition pour préciser certains aspects de la 
présente si vous le souhaitez.

Nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, en l’expression de nos sentiments dévoués. 

Fait à  

Le 

LE CLIENT reconnaît avoir pris connaissance 
de  l’intégralité de ce document 
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Conditions générales de vente 

Article 1 – Domaine d’application 

Les présentes conditions sont applicables aux conventions 
portant sur les missions de Présentation des comptes annuels et 
d’établissement des déclarations fiscales afférentes, conclues 
entre un membre de l’Ordre des Experts-comptables et son 
client. 
Les missions de Présentation des comptes annuels sont régies 
par les normes générales et spécifiques définies par l’Ordre des 
Experts- Comptables. 

Article 2 – Définition de la mission 

Nos relations seront réglées sur le plan juridique tant par les 
termes de cette lettre que par les conditions générales 
d’intervention ci-dessous établies par notre profession. 
La mission de Présentation vise à permettre au membre de 
l’Ordre d’attester, sauf difficultés particulières, qu’il n’a rien relevé 
qui remette en cause la régularité en la forme de la comptabilité 
ainsi que la cohérence et la vraisemblance des comptes annuels 
issus en tenant compte des documents et informations fournis 
par l’entreprise. 
Notre mission ne comporte pas le contrôle de la matérialité des 
opérations. Sauf demande expresse, les existants physiques ne 
sont pas vérifiés matériellement. 
Il est bien entendu que la mission pourra, sur votre demande, 
être complétée par d’autres interventions en matière fiscale, 
sociale, juridique, économique, financière ou de gestion. 
Son exécution implique en ce qui nous concerne le respect des 
normes établies par le Conseil Supérieur de l’Ordre des experts-
comptables et applicables à la mission qui nous est confiée. 
Cette mission n’est ni un audit, ni un examen limité des comptes 
annuels et n’a pas pour objectif la recherche systématique de 
fraudes et de détournements. 

Elle s’appuie sur : 

▪ Une prise de connaissance générale de l’entreprise,
▪ Le contrôle de la régularité formelle de la comptabilité,
▪ Des contrôles par épreuves des pièces justificatives,
▪ Un examen critique de cohérence et de vraisemblance des

comptes annuels.

Le contrôle des écritures et leur rapprochement avec les 
pièces justificatives sont effectués par épreuves. 

Article 3 – Durée de la mission 

Elles sont renouvelables chaque année par tacite reconduction, 
sauf dénonciation, pour l’exercice à venir, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, ou par acte 
extrajudiciaire, six mois avant la date de clôture de l’exercice. 

La mission s’arrêtera alors au 1er jour de l’exercice suivant. 

La préparation et l’établissement des comptes annuels imposant 
des prestations réciproques tout au long de l’exercice, des 
parties aura la faculté, en cas de manquement important par 
l’autre partie à ses obligations, ou en cas de faute. Aucune 

prestation ne pourra intervenir avant, d’une part, que grave, de 
mettre fin sans délai à la mission par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 

Sauf faute grave du membre de l’Ordre, le client ne peut 
interrompre la mission en cours qu’après l’en avoir informé par 
lettre recommandée avec accusé de réception un mois avant la 
date de cessation et sous réserve de lui régler les honoraires dus 
pour le travail déjà effectué, augmentés d’une indemnité égale à 
50% des honoraires convenus pour l’exercice en cours. 

Lorsque la mission est suspendue pour cause de force majeure, 
les délais de remise des travaux seront prolongés pour une 
durée égale à celle de la suspension. Pendant la période de 
suspension, les dispositions des articles 5, 6 et 7 suivants 
demeurent applicables. 

Article 4 – Obligations du membre de l’ordre 

Le membre de l’Ordre effectue la mission qui lui est confiée 
conformément aux dispositions du Code de déontologie des 
professionnels de l’expertise comptable, de la norme 
professionnelle relative à la maîtrise de la qualité au sein des 
cabinets, de la norme « anti-blanchiment » élaborée en 
application des dispositions du Code monétaire et financier et le 
cas échéant de la norme professionnelle de travail spécifique à 
la mission considérée ; il contracte, en raison de cette mission, 
une obligation de moyens. 

Il peut se faire assister par les collaborateurs de son choix, y 
compris si ceux-ci ne sont pas ses salariés. 

A l’achèvement de sa mission, le membre de l’Ordre restitue 
les documents que lui a confié le client pour l’exécution de la 
mission. 

Article 5 – Secret professionnel 

Le membre de l’Ordre est tenu au secret professionnel dans les 
conditions prévues à l’article 226 13 du nouveau Code pénal. 

Les documents établis par le membre de l’Ordre sont adressés 
au client, à l’exclusion de tout envoi direct à un tiers, sauf accord 
écrit du client. 

Article 6 – Obligations du client 

Le client s’interdit tout acte portant atteinte à l’indépendance des 
membres de l’Ordre ou de leurs collaborateurs. Ceci s’applique 
particulièrement aux offres faites à des collaborateurs d’exécuter 
des missions pour leur propre compte ou de devenir salarié du 
client. 

Le client s’engage : 

A fournir au membre de l’Ordre, lors de la signature de la lettre 
de mission, les informations et documents requis en matière 
d’identification, en application de la norme « anti- blanchiment » 
élaborée selon les dispositions du Code monétaire et financier, 
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le client ait fourni à la Société, les éléments nécessaires à la 
création d’une fiche d’identification de clientèle dénommée « 
Compte Client » et remis à la Société les documents qu’il doit, le 
cas échéant lui faire parvenir et d’autre part, attesté avoir accepté 
les présentes Conditions Générales d’intervention 

▪ Le Compte Client comprend, notamment, ses nom,
prénom, adresse mail, numéro de téléphone, une adresse 
de livraison et une adresse de facturation si elle est
différente. Une copie d’un document d’identification officiel
(Carte Nationale d’Identité, passeport, permis de conduire)
sera également annexée au compte client. Les éléments
précités doivent impérativement être fournis pour que
puisse être créé le Compte Client.

▪ A réaliser les travaux lui incombant conformément au 
tableau de répartition ci-joint

▪ A porter à la connaissance du membre de l’Ordre les faits
importants ou exceptionnels. Il lui signale également les
engagements susceptibles d’affecter les résultats ou la 
situation patrimoniale de l’entreprise.

▪ A confirmer par écrit, si le membre de l’Ordre le lui
demande, que les documents, renseignements et
explications fournis sont complets

▪ Conformément à la législation en vigueur, le client doit
prendre les mesures nécessaires pour conserver les pièces
justificatives et, d’une façon générale, l’ensemble de la
comptabilité pendant un délai minimum de dix ans.

▪ Le client devra assurer la sauvegarde des données et
traitements informatisés pour en garantir la conservation et
l’inviolabilité.

▪ En matière sociale, compte tenu du fait que certaines
prestations peuvent être effectuées par vos soins, nous
nous dégageons de toute responsabilité dans le cas où
vous prendriez l’initiative d’effectuer vous-même certaines
obligations, qui ne seraient pas portées à notre
connaissance. (Contrat de Travail, DUE…).

Article 7 – Honoraires 

Le membre de l’Ordre reçoit du client des honoraires librement 
convenus qui sont exclusifs de toute autre rémunération, même 
indirecte. Il est remboursé de ses frais de déplacement et 
débours. 

Tout contrat d’abonnement est interdit et les honoraires ne peuvent 
être liés aux résultats financiers du client. Des provisions sur 
honoraires peuvent être demandées périodiquement. 

Conformément à la loi du 31 décembre 1992, les conditions de 
paiement des honoraires sont obligatoirement mentionnées sur 
la note d’honoraires. 

En cas de non-paiement des honoraires, le membre de 
l’Ordre bénéficie du droit de rétention dans les conditions de droit 
commun. 

Article 8 – Responsabilité 

Le membre de l’Ordre assume dans tous les cas la 
responsabilité de ses travaux. 

La responsabilité civile du membre de l’Ordre pouvant résulter 
de l’exercice de ses missions comptables, fait l’objet d’une 
assurance obligatoire dont le montant de garantie minimum est 
fixé par décret 1. 

Article 9 – Différends 

Les litiges qui pourraient éventuellement survenir entre le 
membre de l’Ordre et son client pourront être portés, avant toute 
action judiciaire, devant le Président du Conseil régional de 
l’Ordre compétent aux fins de conciliation. 

Article 10 – Conditions générales d’accès et 
d’utilisation de l’espace privatif GED 

La société Endrix, a développé un ESPACE PRIVATIF à 
destination de ses clients sous forme d’un service d’accès à 
distance à leurs documents. 

L’ESPACE PRIVATIF est personnel à chaque ADHERENT du 
service. Il regroupe l’intégralité des informations et documents 
comptables qui lui sont propres, classés, stockés et archivés. 

L’ESPACE PRIVATIF permet à chaque ADHERENT de déposer, 
consulter et de télécharger en ligne via le site de la société 
Endrix, ses informations et documents. 

10-1 DÉFINITIONS

Les termes définis ci-dessous ont la signification suivante : 

ADHERENT : personne physique ou morale cliente de Endrix, 
disposant d’un accès personnel et confidentiel à l’ESPACE 
PRIVATIF du fait de la signature d’une lettre de mission de suivi 
comptable. 

CONDITIONS : les présentes conditions générales d’utilisation 
de l’ESPACE PRIVATIF. 

SERVICE A DISTANCE : fonctionnalité d’accès en ligne aux 
documents proposée dans l’ESPACE PRIVATIF aux 
UTILISATEURS. 

ESPACE PRIVATIF : nom donné à la plateforme d’accès aux 
données confidentielles de l’ADHERENT. 

UTILISATEUR : personne autorisée par l’ADHERENT à accéder 
au SERVICE ADISTANCE. 

CLIENT ACCREDITE : UTILISATEUR du SERVICE À 
DISTANCE bénéficiant d’un accès à l’intégralité des documents 
de l’ADHERENT. 

CLIENT : UTILISATEUR du SERVICE A DISTANCE bénéficiant 
d’un accès limité à certaines catégories de documents. 
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10-2 OBJET 

Endrix met à disposition de ses clients une plateforme de service 
GED (Gestion Electronique de Documents) afin d’optimiser la 
transmission des documents établis et/ou gérés par Endrix dans 
le cadre de la lettre de mission d’assistance comptable conclue 
parallèlement. Endrix offre un SERVICE A DISTANCE destiné à 
permettre la consultation en ligne ou le téléchargement de 
données notamment comptables, sociales et juridiques en lien 
avec l’activité de l’ADHERENT. Les présentes conditions 
générales ont pour objet de définir les conditions d’accès et 
d’utilisation de l’ESPACE PRIVATIF. Ce service est 
exclusivement réservé aux clients d’Endrix liés parallèlement par 
une lettre de mission d’assistance comptable. 

10-3 INFORMATION – ACCEPTATION DES 
CONDITIONS GÉNÉRALES D’UTILISATION 

L’ADHERENT ne peut bénéficier du SERVICE A DISTANCE de 
consultation de ses documents comptables et administratifs 
qui lui est proposé dans L’ESPACE PRIVATIF, que sous réserve 
de son acceptation préalable des présentes CONDITIONS. 

L’authentification à la plateforme en ligne, via login et mot de 
passe vaut acceptation des présentes conditions générales. 

L’ADHERENT déclare et reconnaît avoir obtenu de la part de la 
société Endrix, toutes les informations nécessaires quant au 
SERVICE À DISTANCE proposé et avoir adhéré sans réserve 
aux présentes CONDITIONS. 

L’ADHERENT reconnaît disposer de la compétence, des 
moyens et outils nécessaires pour accéder et utiliser L’ESPACE 
PRIVATIF. 

Les CONDITIONS, qui constituent un contrat, sont opposables 
durant toute la durée d’utilisation de l’ESPACE PRIVATIF par 
l’ADHERENT. 

10-4 MODALITÉS D’ACCÈS AU SERVICE 

L’utilisation de L’ESPACE PRIVATIF implique que L’ADHERENT 
soit titulaire d’un abonnement avec un fournisseur d’accès 
Internet de son choix et dispose d’une connexion opérationnelle 
sous sa seule responsabilité. 

L’accès au service implique un identifiant et un mot de passe. 

Endrix crée techniquement l’identifiant et le mot de passe, il est 
fortement conseillé à L’ADHERENT, de modifier son mot de 
passe afin de le personnaliser. 

Endrix s’efforce de maintenir accessible l’ESPACE PRIVATIF de 
l’ADHERENT 24 h / 24 h, 7 j / 7j, hors périodes de maintenance, 
mais n’est toutefois pas tenu d’y parvenir, ne donne aucune 
garantie à ce titre et n’a également aucune obligation de 
performance. 

En cas d’impossibilité d’utiliser l’ESPACE PRIVATIF, 
l’ADHERENT s’engage, par courrier électronique ou tout autre 
procédé reconnu, à alerter Endrix (contact@endrix.com). 

En cas d’oubli ou de perte de l’identifiant et/ou du mot de passe, 
l’ADHERENT peut demander à Endrix la création technique d’un 
nouvel identifiant et/ou d’un nouveau mot de passe. 

Toute utilisation de l’ESPACE PRIVATIF est présumée comme 
émanant exclusivement de l’ADHERENT. L’ADHERENT 
s’engage par conséquent à garder confidentiels ses identifiants 
et mot de passe et à préserver de tout accès par des tiers à son 
ESPACE PRIVATIF. Il assume également seul la responsabilité 
de la confidentialité sur ces éléments. 

Dans l’hypothèse où l’ADHERENT aurait connaissance d’une 
utilisation frauduleuse de son identifiant et/ou mot de passe où 
plus largement de son compte, il s’engage à en informer aussitôt 
Endrix. 

10-6 SECURITÉ - CONFIDENTIALITÉ 

L’ESPACE PRIVATIF repose sur un stockage et une gestion 
électronique des documents et informations de l’ADHERENT 
remis à la société Endrix, ainsi que sur le travail comptable 
réalisé par la société Endrix dans le cadre de la mission 
d’assistance comptable confiée par l’ADHERENT. 

Tout accès frauduleux au SERVICE A DISTANCE est interdit et 
est sanctionné pénalement. 

L’ADHERENT déclare connaître et accepter les 
caractéristiques et les limites d’Internet. L’ADHERENT a 
conscience que la circulation de données ne peut être protégée 
de manière absolue d’éventuels détournements. Endrix n’assure 
à ce titre aucune obligation relative au transport des données et 
assure une obligation de moyens quant à la continuité du 
SERVICE A DISTANCE. 

Endrix s’efforce de sécuriser au mieux l’ESPACE PRIVATIF, 
mais ne peut pas être tenue d’assurer une sécurité absolue. 

L’ADHERENT accepte de prendre toutes les mesures 
nécessaires et appropriées à l’effet de protéger ses données 
personnelles et confidentielles et/ou logiciels, de toutes 
éventuelles contaminations par virus. 

Endrix se réserve le droit de suspendre ou de fermer 
définitivement tout accès à l’ADHERENT si elle a connaissance 
d’un accès ou tentative d’accès frauduleux au SERVICE À 
DISTANCE. 

10-7 RESPONSABILITÉ 

L’ADHERENT s’engage à accéder et utiliser son ESPACE 
PRIVATIF dans les seules conditions définies aux présentes. 
L’ADHERENT s’engage à ne pas chercher à accéder et utiliser 
les données de l’ESPACE PERSONNEL d’un autre ADHERENT. 
D’une manière plus générale, l’ADHERENT s’engage à ne 
commettre aucun acte pouvant déstabiliser la sécurité et l’accès 
au SERVICE À DISTANCE de Endrix. 
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De son côté, Endrix met tout en œuvre, sans être tenue d’une 
obligation de garantie et de résultat, pour assurer un accès 
satisfaisant à l’ESPACE PRIVATIF de l’ADHERENT. 

Endrix n’est pas responsable des atteintes à la sécurité 
informatique pouvant atteindre le matériel informatique et les 
données de l’ADHERENT. 

Endrix n’est pas responsable des dysfonctionnements des 
matériels et logiciels de l’ADHERENT et de son environnement 
(erreur d’utilisation, panne, incompatibilité…). 

La responsabilité de Endrix ne pourra pas être engagée en 
raison d’une indisponibilité temporaire ou totale de tout ou partie 
de l’accès à l’ESPACE PRIVATIF de l’ADHERENT, quelle qu’en 
soit l’origine. 

La responsabilité de Endrix ne pourra également pas être 
engagée en cas de force majeure (notamment par exemple, en 
cas d’interruption de l’accès à l’ESPACE PRIVATIF résultant de 
défaillances techniques ou intéressant les lignes, réseaux, 
opérateurs de communication électronique, suspicion ou 
existence de virus) ou en raison de faits imputables à 
l’ADHERENT (notamment en cas de défaillance de son 
système informatique, non-respect des procédures d’accès 
et conditions d’utilisation, mauvaise utilisation de l’équipement 
informatique ou son inadaptabilité). 

Endrix ne garantit aucun fonctionnement ininterrompu et ni la 
continuité des services proposés. Les services pourront être 
interrompus notamment pour des raisons techniques notamment 
de maintenance, sans obligation d’information préalable. 

10-8 ÉVOLUTIONS DES SERVICES ET DE L’ESPACE 
PRIVATIF DE L’ADHÉRENT 

Soucieuse d’adapter ses services en ligne aux nouvelles 
technologies, Endrix est libre de faire évoluer et de modifier sa 
plateforme. 

Les CONDITIONS, qui sont opposables durant toute la durée 
d’utilisation de l’ESPACE PRIVATIF par l’ADHERENT, peuvent 
être modifiées à tout moment par Endrix, sans formalité 
préalable, en fonction notamment des modifications apportées 
au service ou de l’évolution de la réglementation. Il appartient à 
l’ADHERENT de vérifier la version en ligne qui est réputée en 
vigueur, applicable et acceptée. 

Les nouvelles   CONDITIONS   seront   applicables   et   
opposables à l’ADHERENT dès leur mise en ligne. Le maintien 
de la qualité d’ADHERENT même sans utilisation de l’ESPACE 
PRIVATIF, emportera acceptation irrévocable des nouvelles 
CONDITIONS sans réserve. L’accès à l’ESPACE PRIVATIF 
emportera également acceptation irrévocable des nouvelles 
CONDITIONS sans réserve. 

10-9 DONNÉES À CARACTERE PERSONNEL 

Endrix s’engage à se conformer à la réglementation applicable 
en matière de traitement des données personnelles si besoin 
était. 

10-10 CONDITIONS TARIFAIRES 

Endrix a décidé, malgré un coût d’investissement important de 
mettre cette GED à disposition de l’ADHERENT les SERVICESA 
DISTANCE gratuitement. 

Le SERVICE A DISTANCE pourra cependant devenir payant à 
tout moment, dans ce cas Endrix s’engage à en informer 
préalablement l’ADHERENT et à lui laisser la possibilité de 
résilier le service. 

Le service est fourni aux tarifs en vigueur au jour de la 
régularisation des présentes conditions générales, et, le cas 
échéant, de la proposition commerciale spécifique adressée à 
l’ADHERENT. Ces tarifs sont fermes et non révisables pendant 
leur période de validité. 

La période de validité est fixée à une année civile, soit du 1er 
janvier au 31 décembre. A l’issue de cette période, ces tarifs 
pourront être révisés par Endrix. 

10-11 DUREE – RESILIATION – FERMETURE DE 
L’ACCES 

L’utilisation de l’ESPACE PRIVATIF est prévue pour une durée 
égale à celle de la lettre de mission d’assistance comptable, 
parallèlement conclue entre l’ADHERENT CLIENT et Endrix. 
Cette durée est renouvelable à l’issue de chaque échéance dans 
les mêmes conditions de la lettre de mission. 

Néanmoins, l’ADHERENT aura la faculté de procéder à la 
résiliation du contrat de SERVICE A DISTANCE sous le respect 
d’un délai de préavis UN (1) mois avant la date anniversaire de la 
conclusion du contrat d’accès au SERVICE A DISTANCE, 
suivant lettre recommandée avec accusé réception, cette 
résiliation n’affectant en aucune manière dans ce cas le maintien 
de la lettre de mission d’assistance comptable. 

En cas d’inexécution ou d’inobservation par l’ADHERENT de ses 
engagements, et notamment son obligation de paiement, ou en 
cas de la présence d’un litige portant sur les missions 
principales, Endrix se réserve le droit de fermer immédiatement 
l’accès à l’ESPACEPRIVATIF de l’ADHERENT sans formalité 
préalable. 

Endrix bénéficie de la faculté de résilier le contrat de SERVICE 
A DISTANCE moyennant le respect d’un préavis de deux mois 
avant la date anniversaire.  

10-12 PROPRIÉTÉ INTÉLLECTUELLE 

Les présentes CONDITIONS n’emportent aucune cession de 
quelle que nature que ce soit, des droits de propriété 
intellectuelle sur les éléments de l’ESPACE PRIVATIF au profit 
de l’ADHERENT ou tout autre élément appartenant à Endrix. 

10-13 CONTESTATIONS – LITIGES 

Les CONDITIONS sont soumises au droit français, à l’exclusion 
de toute autre législation. Tout litige ou contestation de quelle 
que nature que ce soit, sera porté devant le tribunal de commerce 
de LYON. 
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LE CLIENT reconnaît avoir pris connaissance de 
l’intégralité de ce document 

(Signature précédée de la mention manuscrite 
« bon pour accord ») 

Endrix 
Régis LACROIX 
Expert-comptable 

Fait à 

Le 
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endrix.com 

Procuration 

NOM : Prénom : 

Adresse :

Code postal : 

Je soussigné(e) : 

Ville :

Agissant en qualité de propriétaire du bien sis 

Donne par la présente pouvoir à Monsieur Régis LACROIX, expert-comptable, Endrix, exerçant au 18 avenue 
Félix Faure, 69007 Lyon, d’effectuer pour mon compte auprès du Service des Impôts des entreprises et du 
greffe du tribunal de commerce, tous dépôts, immatriculations, modifications et radiations concernant ledit bien 
immobilier. 

En conséquence, faire toutes déclarations et démarches, produire toutes pièces justificatives, effectuer tout 
dépôt de pièces, signer tous documents, requêtes et documents utiles, élire domicile, substituer en totalité ou 
en partie, et en général faire tout ce qui sera nécessaire. 

L’exécution de ce mandat vaudra décharge au mandataire. 

Fait à 

Le 

Signature 
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	N° dossier Compromis: 5231c
	ville_residence: Alès
	numero_dossier: 5231c
	lot_copropriete: 128 + 197 (PKG) + 113 (CELLIER)
	ref_cadastrales: Section CH n°689, 691
	res_addresse: 39 Av. Marcel Cachin ,30100 Alès
	type_lot: T3
	surface: 62.59 m²
	montant_immobilier_ht: 177 400 €
	montant_mobilier_ht: 600 €
	montant_meubles_prevus_ht: 0 €
	montant_tva: 3 140 €
	honoraires_mandat_recherche: 15 700 €
	sous_total_ht: 193 700 €
	sous_total_ttc: 196 840 €
	provision_sur_frais: 4 900 €
	total_a_financer: 201 740 €
	loyer_annuel_ht: 10 261 €
	notaire_lot_coordonnees: Maître Gaëlle GOJON
ETUDE GOJON-COUVERT
23 avenue du 19 mars 1962
38850 CHIRENS
04 76 35 20 63 - gojon-couvert.38047@notaires.fr
	sous_total_tva: 3 140 €
	montant_travaux_prevus_ht: 0 €
	tva_immo_marge: 0 €
	tva_meubles: 0 €
	tva_travaux: 0 €
	tva_autre_montant: 0 €
	autre_montant_ht: 0 €
	ville_client: Saint Laurent du Var
	res_nom: L'Ostal
	Ville compromis: Alès
	1: 
	N° dossier Compromis: 5231c

	Check Box1: Oui
	Check Box2: Oui
	Check Box3: Oui
	clerc_notaire_programme: Gaëlle GOJON
	frais_notaire: 3 600
	Check Box4: Oui
	Check Box5: Oui
	Check Box6: Oui
	Check Box7: Oui
	Check Box9: Oui
	Check Box10: Oui
	mandataire_societe: PATRIMONIAL CONSULTING
	mandataire_cgp_en_charge: Frédéric PIERRET
	mandataire_telephone: 06 88 39 41 25 
	mandataire_email: patrimonial.consulting@gmail.com
	acquereur_1_etat_civil_madame: Oui
	acquereur_1_etat_civil_monsieur: Off
	acquereur_1_nom: VARION
	acquereur_1_nom_jeune_fille: SORIANO
	acquereur_1_prenoms: Lionelle, Germaine, Fernande
	acquereur_1_prenoms_pere: Marcel
	acquereur_1_prenoms_mere: Jeanne Melia
	acquereur_1_naissance: Le 02/09/1955 à Alger
	acquereur_1_nationalite: Française
	acquereur_1_adresse: Le Concorde C - 37 Avenue des PIGNATIERES - 06700 SAINT LAURENT DU VAR
	acquereur_1_tel_domicile: 04 93 88 22 37
	Coordonnées 2 monsieur: 
	acquereur_1_tel_portable: 06 60 74 90 79
	acquereur_1_email: lionellejf@gmail.com
	acquereur_1_profession: Retraitée
	acquereur_1_nationalite_details: 
	acquereur_1_etranger_carte_date: 
	acquereur_1_etranger_commercant: 
	acquereur_1_etranger_commercant_prefecture: 
	acquereur_1_etranger_commercant_numero: 
	acquereur_1_etranger_commercant_date_start: 
	acquereur_1_etranger_commercant_date_end: 
	acquereur_1_is_allowed_contacted_oui: Off
	acquereur_1_is_allowed_contacted_non: Oui
	acquereur_2_nom: VAIRON
	acquereur_2_nom_jeune_fille: 
	acquereur_2_prenoms: Jean-François
	acquereur_2_prenoms_pere: Jean-Claude
	acquereur_2_prenoms_mere: Mireille Barillet
	acquereur_2_naissance: Le 01/03/1958 à Douala
	acquereur_2_nationalite: Française
	acquereur_2_adresse: Le Concorde C - 37 Avenue des PIGNATIERES - 06700 SAINT LAURENT DU VAR
	acquereur_2_tel_domicile: 04 93 88 22 37
	Coordonnées 2 madame: 
	acquereur_2_tel_portable: 07 50 80 16 95
	acquereur_2_email: lionellejf@gmail.com
	acquereur_2_profession: Retraité
	acquereur_2_nationalite_details: 
	acquereur_2_etranger_carte_date: 
	acquereur_2_etranger_commercant: 
	acquereur_2_etranger_commercant_prefecture: 
	acquereur_2_etranger_commercant_numero: 
	acquereur_2_etranger_commercant_date_start: 
	acquereur_2_etranger_commercant_date_end: 
	acquereur_2_etat_civil_madame: Off
	acquereur_2_etat_civil_monsieur: Oui
	situation_de_famille_marie: Oui
	situation_de_famille_pacse: Off
	situation_de_famille_veuf: Off
	situation_de_famille_divorce: Off
	situation_de_famille_separe: Off
	situation_de_famille_celibataire: Off
	celebration_mariage: 
	veuf_nom: 
	veuf_prenoms: 
	veuf_deces: 
	divorce_tribunal: 
	divorce_date_jugement: 
	divorce_date_transcription: 
	divorce_de: 
	contrat_mariage_oui: Off
	contrat_mariage_non: Oui
	contrat_mariage_nom_adresse_notaire_1: 
	contrat_mariage_nom_adresse_notaire_2: 
	contrat_mariage_date: 
	contrat_mariage_regime: 
	2: 
	acquereur_1_adresse: Le Concorde C - 37 Avenue des PIGNATIERES - 06700 SAINT LAURENT DU VAR
	acquereur_2_adresse: Le Concorde C - 37 Avenue des PIGNATIERES - 06700 SAINT LAURENT DU VAR
	ref_cadastrales: Section CH n°689, 691
	lot_copropriete: 128 + 197 (PKG) + 113 (CELLIER)
	numero_dossier: 5231c
	surface: 62.70 m²
	loyer_annuel_ht: 10 261 €
	provision_sur_frais: 4 900 €
	acquereur_1_prenoms: Lionelle
	acquereur_1_nom: VAIRON
	acquereur_1_email: lionellejf@gmail.com
	acquereur_2_prenoms: Jean-François
	acquereur_2_nom: VAIRON
	acquereur_2_email: lionellejf@gmail.com
	frais_notaire: 3 600
	clerc_notaire_programme: Gaëlle GOJON
	notaire_lot_coordonnees: Maître Gaëlle GOJON
ETUDE GOJON-COUVERT
23 avenue du 19 mars 1962
38850 CHIRENS
04 76 35 20 63 
gojon-couvert.38047@notaires.fr
	ville_client: Saint Laurent du Var

	vendeur_personne_societe: Monsieur Jean-françois PLAZIAT Monsieur François PLAZIAT Madame Marie-odile PLAZIAT Madame Isabelle PLAZIAT 
	vendeur_domicile: 16 Avenue des Bruyères 69270 Fontaines-sur-Saône Les Grands Pins 1 - 423 Avenue du Val de l'Air 83700 Saint-Raphaël 4 Les Hauts des Bouteillers 83120 Sainte-Maxime 38 boulevard Pasteur 06000 Nice 
	acquereur_1_naissance_date: 02/09/1955
	acquereur_1_naissance_lieu: Alger
	acquereur_1_situation_maritale: Mariée
	acquereur_2_naissance_date: 01/03/1958
	acquereur_2_naissance_lieu: Douala
	acquereur_2_situation_maritale: Marié
	cli_soc_full_name: 
	cli_soc_gerant: 
	cli_soc_full_address: 
	adresse_ensemble_immobilier: 39 Av. Marcel Cachin, 30100 Alès
	descriptif_bien: Lot numéro cent vingt-huit (128)Dans le bâtiment A, au troisième étage, un appartement de trois pièces principales, entrée, coin cuisine, cellier, salle d'eau, W.C et balcon référencé T3-202. Et les quatre-vingt-dix /dix millièmes (90 /10000 èmes) des parties communes générales. Et les quatre-vingt-quinze /dix millièmes (95 /10000 èmes) des parties communes spéciales au bâtiment A.
Lot numéro cent quatre-vingt-dix-sept (197)
Dans le bâtiment B, au rez-de-chaussée. Parking n° 23 référencé Pk 23. Et les cinq /dix millièmes (5 /10000 èmes) des parties communes générales. Et les quatre cents /dix millièmes (400 /10000 èmes) des parties communes spéciales au bâtiment B.
Lot numéro cent treize (113);Dans le bâtiment A, au troisième étage. Cellier n° 22 référencé Cellier 22 Et les deux /dix millièmes (2 /10000 èmes) des parties communes générales. Et les deux /dix millièmes (2 /10000 èmes) des parties communes spéciales au bâtiment A.
	locataire: La société DOMITYS SUD-EST, SARL au capital de 2004620 €, ayant son siège social au 42 avenue Raymond Poincaré 75116 PARIS, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de PARIS sous le numéro 53770502200011, pour le compte de son établissement secondaire DOMITYS L'OSTAL, sis 39 avenue Marcel Cachin 30100 ALES, ayant pour numéro SIRET 537 705 022 00375.
	duree: 11 ans ferme - 01/06/2023 - 31/05/2034
	loyer_annuel_ht_date: 
	prix: 178 000 €
	prix_lettres: cent soixante-dix-huit mille euros
	immobilier_montant: 177 400 €
	mobilier_montant: 600 euros
	prix_de_vente: 178 000
	financement_type_perso: 182 900
	total_financement: 182 900
	financement_organisme_preteur: 
	financement_type_pret: 
	financement_duree_max_remboursement: 
	financement_taux_interet_max: 
	acquereur_1_civ: Mme
	acquereur_2_civ: M
	notaire_nom_clerc: GOJON Gaëlle
	notaire_contact: MONNIER Christophe
	notaire_tel_email: 04 92 27 54 00 - christophe.monnier@acnot.notaires.fr
	notaire_acquereur_adresse: Villa Dolce, 506 Avenue de la Libération 06700 SAINT LAURENT DU VAR
	rib_domiciliation: CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
	rib_code_banque: 
	rib_code_guichet: 
	rib_numero_compte: 
	rib_cle: 
	rib_iban: 
	rib_bic: 
	acquereurs_prenoms: Lionelle et Jean-François
	acquereurs_adresse: Le Concorde C - 37 Avenue des PIGNATIERES06700 SAINT LAURENT DU VAR
	mandataire_cgp_en_charge_nom: PIERRET
	mandataire_cgp_en_charge_prenom: Frédéric
	3: 
	mandataire_societe: PATRIMONIAL CONSULTING
	acquereur_1_civ: Mme
	acquereur_2_civ: Mr
	acquereur_2_prenoms: Jean-François
	acquereur_2_nom: VAIRON
	acquereur_2_email: lionellejf@gmail.com
	acquereur_1_email: lionellejf@gmail.com
	acquereur_1_prenoms: Lionelle
	acquereur_1_nom: VAIRON
	numero_dossier: 5231c
	total_a_financer: 201 740 €
	ville_residence: Alès
	honoraires_mandat_recherche: 15 700 €
	montant_mobilier_ht: 600 €
	sous_total_ht: 193 700 €
	sous_total_ttc: 196 840 €
	autre_montant_ht: 0 €
	montant_immobilier_ht: 177 400 €
	montant_meubles_prevus_ht: 0 €
	montant_travaux_prevus_ht: 0 €
	sous_total_tva: 3 140 €
	acquereur_2_adresse: 
	lot_copropriete: 128 + 197 (PKG) + 113 (CELLIER)
	res_nom: L'Ostal
	acquereur_1_adresse: Le Concorde C - 37 Avenue des PIGNATIERES  06700 SAINT LAURENT DU VAR

	mandataire_adresse: 201 boulevard de la Reine Jeanne - N° 39 - 06140 VENCE
	acquereurs_noms: VAIRON
	Check Box8: Oui
	Check Box11: Off
	societe du conseil: 
	est_frais_notaire: 4 900 €
	acquereur_1_nom_complet: VAIRON Jean François et Lionnelle
	acquereur_2_nom_complet: 
	mandat_de_recherche_numero: 5231c
	mandat_ht: 15 700 €
	mandat_ttc: 18 840 €
	4: 
	Ville compromis: Alès
	N° dossier Compromis: 5231c
	ville_client: Saint Laurent du Var
	mandataire_cgp_en_charge: Frédéric PIERRET
	res_nom: L'Ostal

	Cabinet comptable CGP: 
	cabinet_comptable_endrix_nom: VAIRON Jean François et Lionelle
	cabinet_comptable_endrix_addresse: Le Concorde C - 37 Avenue des PIGNATIERES
06700 SAINT LAURENT DU VAR
	cabinet_comptable_non_endrix_nom: 
	cabinet_comptable_non_endrix_addresse: 
	cabinet_comptable_check_endrix: Oui
	cabinet_comptable_check_aucun: Off
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	Case à cocher6: Off
	Case à cocher7: Off
	Case à cocher8: Off
	Case à cocher9: Off
	5: 
	acquereur_1_etat_civil_monsieur: Off
	acquereur_1_etat_civil_madame: Oui
	acquereur_1_naissance_date: 02/09/1955
	acquereur_1_email: lionellejf@gmail.com
	acquereur_2_nom_complet: Monsieur VAIRON Jean-François
	cli_soc_gerant: 
	cli_soc_full_address: 
	situation_de_famille_celibataire: Off
	situation_de_famille_marie: Oui
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	situation_de_famille_veuf: Off
	acquereur_1_is_allowed_contacted_oui: Off
	mandataire_societe: PATRIMONIAL CONSULTING
	mandataire_cgp_en_charge_nom: PIERRET
	mandataire_cgp_en_charge_prenom: Frédéric
	mandataire_email: patrimonial.consulting@gmail.com
	acquereur_1_nom: VAIRON
	acquereur_1_prenoms: Lionelle, Germaine, Fernande
	acquereur_1_nom_complet: Madame VAIRON Lionelle, Germaine, Fernande

	acquereur_1_etat_civil_mademoiselle: Off
	acquereur_1_tel: 06 60 74 90 79
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